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RÉSUMÉ 

Cet essai est le compte rendu de notre stage effectué à l’ARUC sur la gestion des âges et des temps 

sociaux (GATS). L’objectif était de mettre en pratique les connaissances acquises quant au transfert et à 

la mobilisation des connaissances dans le cadre de la maîtrise Pratiques de recherche et action publique 

(PRAP) du Centre Urbanisation, Culture et Société (UCS) de l’Institut national de la recherche 

scientifique (INRS). Afin de réaliser cet objectif, le travail de recherche a été suivi de différentes 

activités de transfert et de mobilisation des connaissances, avec la collaboration de l’ARUC-GATS et de 

la Confédération des syndicats nationaux (CSN). 

À la suite du travail de recherche portant sur le thème de la conciliation travail-famille dans les 

organismes culturels au Québec, les résultats ont été présentés à des représentantes du milieu culturel 

ainsi qu’aux représentantes du Comité de la condition féminine de la CSN. Lors de ces présentations, en 

plus de permettre un transfert, elles ont donné lieu chaque fois à une expérimentation de la mobilisation 

de connaissances. Nous terminerons d’ailleurs cet essai avec une réflexion au sujet de ces thématiques. 
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INTRODUCTION 

Le présent essai a pour objectif de rendre compte de notre expérience de stage dans le cadre du 

programme de Pratiques de recherche et action publique. Le programme a comme mandat de former 

des agents d’interface et le stage doit permettre l’expérimentation de cette fonction. L’objectif est de 

faire en sorte que la recherche soit utile et ait un objectif pratique en encourageant la collaboration entre 

les chercheurs et les praticiens favorisant par conséquent la mobilisation des connaissances : « Montrer 

qu’il existe d’autres manières de faire de la recherche que celles qui se sont imposées au fil du temps 

[…] Il faut accepter de reconnaître que profanes et spécialistes sont engagés dans des activités de 

recherche et qu’à certains moments ils jugent bon d’unir leurs efforts » (Callon et coll., 2001 : 111). 

Cette coopération prendra forme dans un partenariat avec un milieu d’action qui a besoin de la 

production d’informations dans le but de documenter une situation particulière, un besoin, un manque, 

etc. C’est souvent ce qu’on appelle la recherche-action ou collaborative. 

Bien que le programme en soit un de formation en interface, l’ouverture à un projet de recherche 

traditionnelle est présente. En effet, les responsables du programme invitent les étudiants à réaliser un 

stage qui les aidera à développer les compétences qu’ils jugent pertinentes dans le cadre de leur 

parcours. Ayant pris la décision de faire un retour aux études au niveau de la maîtrise afin d’acquérir des 

habiletés de recherche, nous avons choisi d’effectuer un stage orienté davantage vers le monde des 

chercheurs de manière à éprouver ces nouvelles connaissances et ces nouveaux savoir-faire. 

D’ailleurs, l’intérêt de ce choix réside dans le fait que nous aurons l’opportunité d’expérimenter les 

différentes aptitudes qui seront développées dans chacun des contextes. En effet, quoiqu’une grande 

partie de notre temps sera consacrée à la recherche, l’interface sera tout de même bien présente puisque 

notre projet inclut divers acteurs provenant tant du domaine de la recherche que de celui de la pratique. 

Nous serons ainsi en position d’interface entre trois univers : la recherche, le syndicalisme et la culture. 

Sans oublier l’interface entre notre directeur de maîtrise et notre milieu de stage. De plus, lors des 

activités de transfert en vue de communiquer nos résultats, nous aurons également l’occasion 

d’expérimenter la mobilisation des connaissances. 

Notre essai sera donc le résumé de ces nouvelles expériences. Nous commencerons par expliquer chaque 

étape du stage, de la préparation de celui-ci jusqu’aux activités de transfert s’étant déroulées à la toute 

fin. Par la suite, nous tracerons un bilan critique de cette expérience et des diverses compétences 
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acquises au cours du notre formation. Nous terminerons avec un retour réflexif au sujet de notre 

expérience et du rôle d’agent d’interface. 
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CHAPITRE 1 :  LE STAGE 

L’élaboration de notre stage nécessite bien sûr d’avoir un objet d’étude. Par la suite, il faut trouver une 

entreprise ou un organisme intéressé par le projet et qui puisse nous aider à le réaliser. Dans notre cas, 

nous devons aussi trouver un partenaire de la pratique préoccupé par notre thème et avec qui nous 

pourrons partager les résultats obtenus. Dans les deux cas, nous devons trouver des milieux qui sont 

interpellés par les aspects de recherche et de transfert associés à la formation. 

1.1. Les activités de recherche 

Une fois notre décision de parfaire notre apprentissage en recherche établie, il nous fallait choisir un 

sujet. Nous avons porté beaucoup d’attention à ce choix étant donné notre désir de mettre à profit nos 

connaissances dans un nouvel univers professionnel afin de nous réorienter. Par conséquent, nous avions 

le souci de sélectionner un objet qui soit vraiment en lien avec nos intérêts par rapport à un éventuel 

emploi. 

À la suite d’une longue réflexion, nous nous sommes aperçue que nous avions une grande curiosité 

envers des thèmes liés au monde du travail, plus précisément concernant les conditions dans lesquelles 

celui-ci se déroule. Ce ne sont pas les conditions salariales ou matérielles, mais plutôt les conditions 

psychologiques, plus spécifiquement la santé mentale, qui retenaient notre attention. Toutefois, il s’agit 

de questions qui peuvent être très délicates et c’est pourquoi nous avons préféré une matière plus 

« neutre » pouvant englober indirectement ces thèmes. Un sujet qui pourrait, peut-être, ouvrir la voie à 

d’autres, qui serait un premier pas vers les thématiques désirées. Nous avons décidé d’étudier la question 

de la conciliation travail-famille. Il s’agit d’un thème d’actualité qui englobe différents aspects, dont 

bien sûr la difficulté à être parents et travailleurs, ce qui sous-entend la place appréciable que peut 

prendre le boulot dans nos vies, au point de rendre parfois difficile la conciliation entre les sphères 

personnelles et professionnelles. Nous avons choisi d’axer notre étude sur la vie familiale plutôt que la 

vie personnelle dans son ensemble de façon à bien délimiter notre projet et ainsi nous assurer de 

rencontrer les délais alloués au stage. 
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1.1.1. Le milieu de stage et ses différents acteurs 

Une fois le sujet défini, il fallait le situer dans un secteur pour pouvoir l’étudier. Nous avons retenu la 

culture parce qu’il semble y avoir peu de documentation disponible quant aux conditions des employés 

qui y œuvrent. Notre objectif est de questionner les conditions des travailleurs en culture, et non pas 

celles des créateurs. Nous souhaitons analyser le côté que nous qualifions d’administratif par rapport au 

côté créatif du domaine culturel. 

En effet, nous avons fait le choix d’étudier les organismes culturels plutôt que les entreprises culturelles. 

Celui-ci a été fait en fonction d’une certaine compréhension du rôle des organismes et associations par 

rapport à celui des entreprises. Les organismes et associations ont essentiellement un rôle de services 

aux membres en termes d’information, de formation et/ou de représentation et de défense des droits des 

membres. Ce sont pour la plupart des entités à but non lucratif. De l’autre côté, les entreprises culturelles 

sont des entités à but lucratif qui offrent des biens et services. Ces entreprises peuvent, par exemple, 

proposer la production, la vente ou la promotion d’un produit culturel. Selon la nature de ces biens et 

services, ceux-ci sont fournis soit aux artistes, soit au public. 

Par ailleurs, notre préoccupation se rapportant aux conditions de travail, nous souhaitions étudier un 

milieu à caractère pratiquement « syndical ». Les organismes culturels sont nombreux à posséder cette 

caractéristique de représentation et de défense des droits de leurs membres. Il sera finalement impossible 

de nous restreindre à ces seuls organismes « syndicaux » en raison des critères de sélection que nous 

expliquerons dans la méthodologie. Les organismes retenus ont donc des missions variées et non pas 

seulement syndicales. 

Une fois l’objet et le terrain d’étude définis, il nous fallait maintenant trouver un endroit où réaliser notre 

apprentissage. Notre première démarche fut entreprise à titre exploratoire. Nous avons écrit à une 

professeure dont la spécialisation était en lien avec notre thème dans l’intention de lui demander des 

suggestions et des recommandations relativement au stage. À notre grande surprise, elle nous a proposé 

de nous joindre à elle. Nous allions donc travailler à l’ARUC-GATS1, soit l’Alliance de recherche entre 

les universités et les communautés sur la gestion des âges et des temps sociaux, avec Diane-Gabrielle 

                                                 

1 http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/spip.php?article1 
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Tremblay qui en est la directrice. L’ARUC-GATS regroupe trois Chantiers d’Action partenariale 

(CAP), dont celui de la Conciliation Emploi-Famille (CEF). 

L’ARUC sur la gestion des âges et des temps sociaux a trois objectifs principaux : partager les 

connaissances qui y sont développées, effectuer des enquêtes pour documenter les divers secteurs 

étudiés, et finalement procéder à des comparaisons avec d’autres pays. On remarque que ces objectifs 

rencontrent ceux de la PRAP en ce qui concerne la recherche en partenariat, ou action au sens où 

l’entendent Dolbec et Prud’homme :  

« Ce type de recherche [recherche action] s’est donné comme objectif d’influencer 
directement le monde de la pratique » (Dolbec et Prud’homme, 2009 : 531 ). 

De plus, notre attention a été attirée par deux types d’informations trouvées sur le site de l’ARUC-

GATS. La première explique que l’ARUC-GATS s’intéresse particulièrement aux mesures de 

conciliation qui existent déjà dans les environnements de travail, et à celles qui pourraient être 

implantées. La deuxième information précise l’appellation du sujet. À l’ARUC, celui-ci est désigné par 

« articulation emploi-famille » :  

C’est bien de l’articulation entre l’emploi, le travail salarié ou la vie professionnelle et la 
vie familiale dont il s’agit. Nous avons choisi d’utiliser le mot articulation, et non celui de 
conciliation, pour exprimer l’articulation, les réglages et les liens entre les sphères 
familiales et professionnelles. L’expression de conciliation renvoie pour plusieurs à la même 
idée, mais il s’agit d’une traduction de l’anglais « balancing », qui n’inclut pas l’idée de 
réglages et d’articulations, que nous préférons (Tremblay, 2003) 

De notre côté, nous avons choisi d’employer l’expression « Conciliation travail-famille » parce que dans 

la majorité des cas, et surtout chez le grand public, on parle presque toujours de « conciliation » et de 

« travail ». C’est d’ailleurs la formulation retenue par le gouvernement. Nous avons également choisi de 

conserver ces termes parce que nous pensions que les milieux culturels étudiés étaient, eux aussi, 

également plus familiers avec cette expression. 

Maintenant que le milieu de recherche était trouvé, il restait à s’adjoindre un partenaire praticien. En 

effet, afin de respecter les objectifs de la PRAP, il était important que notre étude soit effectuée dans une 

visée utilitaire. Nous devions trouver un partenaire démontrant une préoccupation envers notre projet et 

à qui celui-ci pourrait être profitable. Puisque, initialement, notre devions étudier les organismes 

culturels ayant un rôle syndical, nous souhaitions conserver cette notion syndicale et nous joindre à une 



6 

 

organisation qui œuvre dans ce secteur. Étant donné qu’il s’agit d’un projet collaboratif, nous avons 

sollicité un partenaire de l’ARUC-GATS ayant une telle mission syndicale, soit la Confédération des 

syndicats nationaux (CSN). Madame Marie-France Benoit, conseillère syndicale à la condition féminine 

au Service des relations du travail de la CSN, a accepté de prendre part à notre projet de stage et d’être 

notre représentante en milieu de pratique. 

Nous avons choisi la CSN parce que la mission et l’histoire de cette centrale syndicale nous interpellent 

par son implication sociale. La Confédération des syndicats nationaux existe sous sa forme actuelle 

depuis 1960. Son ancêtre, la Confédération des travailleurs catholiques du Canada (CTCC), créée en 

1921, a été fondée dans le but, entre autres, de lutter contre l’exploitation de salariés dans des lieux 

insalubres et de combattre la corruption des dirigeants politiques. Ce qui a commencé en tant que 

regroupement pour la défense des travailleurs (CTCC) est devenu un organisme qui va au-delà de son 

rôle syndical pour embrasser un rôle social2 :  

La CSN d’aujourd’hui soutient avec autant de conviction la nécessité de transformations 
politiques, économiques, sociales et syndicales pour l’amélioration de la qualité de vie et du 
bien-être de ses membres et de l’ensemble de la population […] Elle a toujours été partie 
prenante des débats et des luttes populaires pour une société plus juste, plus égalitaire et 
démocratique.  

Une fois notre « équipe » de stage constituée, nous pouvions maintenant commencer. 

1.1.2 Les objectifs et les retombées anticipées 

Notre objectif général est d’ajouter de nouvelles informations sur le thème de la conciliation travail-

famille. Notre objectif spécifique est de mener cette démarche dans un secteur précis, celui des 

organismes culturels, en fonction des employés administratifs. Nous avons identifié trois particularités 

du domaine culturel dont nous souhaitons observer les impacts. Il y a d’abord la main-d’œuvre qui est 

majoritairement féminine selon l’Observatoire de la culture et des communications du Québec3. Une 

main-d’œuvre qui est peut-être davantage susceptible de partir en congé de maternité et/ou d’être en 

situation de responsabilité familiale car, malgré les nombreuses avancées des femmes, il n’en demeure 
                                                 

2 Source : http://www.csn.qc.ca/web/csn/csn-histoire. Consulté le 17-02-2011. 

3 Source : Observatoire de la culture et des communications du Québec, « Statistiques en bref », no 66, septembre 2010. 
http://www.stat.gouv.qc.ca/observatoire/publicat_obs/pdf/Stat_BrefNo66.pdf. Consulté le 23-11-2010. 

http://www.csn.qc.ca/web/csn/csn-histoire
http://www.stat.gouv.qc.ca/observatoire/publicat_obs/pdf/Stat_BrefNo66.pdf
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pas moins que ce sont encore très souvent celles-ci qui sont responsables des enfants. Ensuite, il y a la 

clientèle desservie exerçant son métier selon des horaires atypiques, ce qui peut potentiellement avoir 

une influence par rapport aux horaires des services. Finalement, les organismes culturels au Québec sont 

de très petites entités professionnelles : on parle de PME et même de très petites entreprises. 

Notre question de recherche est donc la suivante : Comment se vit la conciliation travail-famille dans les 

organismes culturels compte tenu de la main-d’œuvre féminine, de la clientèle atypique et qu’il s’agit de 

très petits organismes ? 

En plus d’ajouter de nouvelles connaissances, nous souhaitons que les résultats de notre étude puissent 

servir dans des travaux comparatifs avec d’autres secteurs d’activité. De plus, à la suite de notre revue 

de la littérature, nous avons remarqué le peu de documentation disponible en rapport avec notre sujet 

dans le domaine culturel, constat qui ajoute à la pertinence de notre tâche. 

Évidemment, nous souhaitons pouvoir présenter nos résultats aux organismes culturels visités et leur 

soumettre des recommandations. En plus, il y a notre partenaire de stage, la CSN, à qui nous souhaitons 

que notre étude soit utile, étant donné que les syndicats sont souvent des précurseurs dans les conditions 

de travail en raison de leurs fonctions et de leurs rôles social et politique. 

1.1.3 Le cadre conceptuel de la conciliation travail-famille 

La notion de conciliation travail-famille réfère à l’idée de faire cohabiter les sphères professionnelles et 

familiales, et divers élément facilitent ou compliquent cette cohabitation. Afin de cerner la 

problématique liée à cette situation, nous avons fait une revue de la littérature à l’été 2010 dans le cadre 

du cours de lectures dirigées. À la suite de cette recension des écrits, nous avons retenu sept facteurs qui 

caractérisent ce sujet, des facteurs en lien avec l’environnement professionnel et d’autres extérieurs à 

celui-ci. 

En emploi, les deux principaux éléments, selon la littérature (Guérin et coll., 1997; Merelli et coll., 

2000; Duxbury et coll., 2003; Tremblay 2003; Rochette, 2004; Lee-Gosselin, 2005; Tremblay, 2008), 

seraient l’attitude du gestionnaire et la flexibilité d’horaire. En effet, un gestionnaire qui se montre 

sensible à la situation de ses employés sera plus conciliant envers ceux-ci et cherchera à les soutenir 

dans leur gestion du temps. Il sera plus réceptif à l’idée de leur accorder une flexibilité d’horaire. Selon 
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les chercheurs, cet élément est primordial dans l’équilibre entre les multiples obligations, que ce soit en 

raison des rendez-vous médicaux, de l’école ou autre. 

Quoique le milieu professionnel soit déterminant lorsqu’il est question de conciliation travail-famille, 

d’autres éléments ont aussi une incidence. Principalement, deux facteurs hors travail ont un impact.  

D’abord, il y a ce qu’on appelle les temps des villes et les temps sociaux (Merelli et coll., 2000; Méda, 

2003; Rochette, 2004; Lee-Gosselin, 2005; Chrétien et Létourneau, 2006). Brièvement, il s’agit des 

horaires des services et des activités offerts aux familles, que ce soit les camps de jour, les horaires des 

bibliothèques et les horaires, de même que des cliniques médicales et des transports en commun. Autant 

de services qui relèvent, pour la plupart, de la ville et qui souvent ne sont pas bien adaptés aux horaires 

des parents-travailleurs.  

Ensuite, il y a le vieillissement de la population qui affecte les parents avec le phénomène de la 

« génération sandwich » (Guberman et Maheu, 1994; Descarries et Corbeil, 2002; St-Amour et coll., 

2005; Duxbury et coll. 2003; Williams, 2005). Ce sont ces parents qui, en plus de leurs enfants, doivent 

s’occuper d’un proche dépendant pour cause de maladie ou d’handicap, souvent un parent âgé. Ils se 

retrouvent donc « en sandwich » entre leurs enfants et leurs parents vieillissants. 

En outre, si certains facteurs influencent la conciliation, il y a aussi des conséquences qui découlent de 

celle-ci. La première a rapport au taux de natalité (Merelli et coll., 2000; Vendramin, 2007; Eydoux et 

coll., 2008; Pailhé et Solaz, 2009). En effet, lorsque les parents ont trop de difficulté à concilier leur 

emploi et leur vie familiale, il est probable qu’ils choisiront d’avoir moins d’enfants. Au contraire, si les 

conditions sont favorables, ils seront plus enclins à agrandir la famille.  

L’autre conséquence a trait à la santé des parents qui travaillent (St-Amour et coll. 2005; Duxbury et 

coll., 2003; Chrétien et Létourneau, 2006). D’abord, on observe que le niveau du stress tendrait à 

augmenter dû à la  pression subie trop régulièrement. Celle-ci peut être temporelle, parce qu’on a peur 

de manquer de temps afin de tout faire autant au travail qu’à la maison, ou encore professionnelle, ou 

sociale, car on veut être de bons employés et de bons parents. Ensuite, on remarque que ces derniers 

manquent apparemment de temps pour s’occuper de leur bien-être physique, ce qui peut avoir des 

incidences au niveau de leur alimentation et du temps alloué à l’exercice physique. Sans parler des effets 
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potentiels sur la santé mentale puisque les parents sont davantage susceptibles de souffrir d’anxiété, 

d’épuisement et même de dépression.  

D’ailleurs, ces contrecoups dans l’ensemble de la vie les parents, taux de natalité et santé, ont des 

répercussions au niveau de toute la société. En effet, un faible taux de natalité, qui ne se trouve pas à être 

compensé par une immigration suffisante, fera possiblement en sorte que le poids du fonctionnement de 

la société (financement des services publics, par exemple) sera réparti entre un plus petit nombre de 

personnes, en plus de peut-être diminuer le poids politique de cette société. De plus, il ne faut pas non 

plus sous-estimer les impacts de l’état de santé des parents sur les services de santé et leur coût (St-

Amour et coll., 2005). 

Finalement, le facteur le plus déterminant en lien avec la conciliation travail-famille est l’évolution de la 

situation des femmes ou l’égalité hommes-femmes (Merelli et coll., 2000; Descarries et Corbeil, 2002; 

Tremblay, 2003; Brais, 2005). C’est parce que les femmes sont présentes sur le marché du travail de 

façon permanente, et avec l’intention d’y rester, que la conciliation constitue un problème. Si les 

femmes étaient encore confinées à la maison afin de s’occuper des enfants et des tâches ménagères, on 

peut supposer que les hommes ne chercheraient pas à s’impliquer dans la vie familiale comme ils ont 

tendance à le faire aujourd’hui. C’est parce que les femmes ont maintenant des emplois rémunérés à 

l’extérieur de la maison, et qu’elles souhaitent les préserver, qu’il faut dorénavant concilier travail et 

famille. D’autre part, parce qu’elles ne veulent plus être les seules responsables des obligations 

familiales, que ce soit les tâches domestiques ou les soins aux enfants, elles réclament un partage 

équitable avec les hommes. Sans compter que ces derniers changent également et souhaitent prendre 

leur place dans la vie de leurs enfants. Les deux genres se retrouvent donc à devoir chercher un équilibre 

entre leurs responsabilités professionnelles et familiales. Sans cette évolution de la situation des femmes, 

on peut supposer que la conciliation travail-famille ne serait pas un sujet si prépondérant aujourd’hui. 

1.1.4 La méthodologie 

La toute première étape de notre étude a été la composition d’une bibliographie afin de documenter 

notre sujet. Cette recherche, que nous avons réalisée à l’automne 2009, s’est avérée plus difficile que 

prévue. De nombreux mots-clés liés à notre thème et au domaine culturel ont été utilisés en français et 

en anglais : « conciliation travail-famille », « emploi-famille », « travail-famille », « vie professionnelle-

vie privée », « family work relationship », combinés à « culture », « industrie culturelle », « culture 
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industry », etc. Les recherches ont été effectuées dans plusieurs bases de données scientifiques: Francis, 

Sociological Abstract, Web of Science, Euréka et Érudit. Les résultats ont été peu nombreux et il est 

possible que cela soit dû, entre autres, au mot « culture ». 

D’abord, il y a le fait tout simple qu’il semble y avoir peu d’informations relativement à la conciliation 

travail-famille en culture, et, ensuite, le mot « culture » peut avoir différentes significations. En effet, il 

peut être compris dans le sens artistique, mais également anthropologique :  

Le concept de culture a depuis longtemps connu maintes définitions : les unes, dites 
anthropologiques, désignent des faits de civilisation, de mentalités et de modes de vie ; les 
autres réfèrent aux œuvres et aux représentations qui en émergent, mythes, religions, 
philosophies, idéologies, arts et sciences. (Lemieux, 2002 : 5) 

Il s’est donc avéré extrêmement difficile de trouver de la documentation relative au secteur culturel, et 

malgré l’ajout de nouveaux mots-clés comme « entertainment » et « divertissement », les résultats n’ont 

pas été plus concluants. La rareté de renseignements à propos de notre sujet rend notre étude d’autant 

plus pertinente et utile. 

À la suite de cette exploration bibliographique ardue, nous avons décidé de laisser tomber l’aspect 

« culture » et de nous concentrer sur le sujet principal, celui de la conciliation travail-famille. Nous 

avons ainsi été en mesure de compléter une revue de la littérature aussi fructueuse que judicieuse.  

Par la suite, nous avons réfléchi au meilleur outil méthodologique à employer pour la collecte 

d’informations, et nous avons fait le choix d’instruments qualitatifs. Nous avons décidé de faire des 

entretiens semi-dirigés en raison de la richesse et de la qualité des données que permet de récolter ce 

type d’outil, comme le mentionnent Miles et Huberman : « Another feature of qualitative data is their 

richness and holism, with strong potential for revealing complexity; such data provide ‘thick 

descriptions’ that are vivid, nested in a real context, and have a ring of truth that has strong impact on 

the reader » (Miles and Huberman, 1994 : 10). 

Nous pensons aussi que cette méthodologie convient bien aux objectifs de la PRAP qui sont de nous 

initier au travail de collaboration entre la recherche et la pratique. De fait, un des buts de l’entrevue 

semi-dirigée, identifié par Savoie-Zajc, rejoint plus particulièrement cet esprit de coopération :  

L’entrevue semi-dirigée permet d’apprendre, à propos du monde de l’autre, et aux 
interlocuteurs, d’organiser, de structurer leur pensée. Ils sont ainsi en mesure de produire 
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un savoir en situation, une co-construction grâce à l’interaction vécue […] Un réel échange 
s’engage entre les personnes.  (Savoie-Zajc, 2009 : 343) 

Par ailleurs, il aurait pu être avantageux d’effectuer un vaste sondage, car celui-ci aurait fait en sorte de 

rejoindre un plus grand nombre d’organismes et de secteurs culturels. Par contre, le délai de deux mois 

nous laissait peu de marge de manœuvre étant donné qu’il fallait prévoir le temps de réponse en plus du 

temps requis à la maîtrise des divers logiciels d’analyse. De plus, il n’aurait pas été possible d’obtenir 

autant de nuances dans les renseignements recueillis avec ce type d’outil. On sait que le contact indirect 

par le biais d’un questionnaire peut également avoir comme conséquence que les répondants ne se 

sentent pas très concernés et il peut alors être difficile d’aller chercher un bon taux de réponse. Ces deux 

éléments nous ont convaincue que les entretiens étaient plus appropriés à notre projet puisqu’un lien de 

confiance peut s’établir lors d’une rencontre et favoriser l’obtention de réponses sincères. 

En résumé, un sondage pouvant rejoindre un plus grand nombre de répondants, celui-ci aurait peut-être 

contribué à tracer un portrait plus global des organismes culturels qui réunissent une grande variété de 

disciplines artistiques. Toutefois, avec cet instrument, nous y aurions perdu en détails et en qualité 

d’information; voilà pourquoi nous ne l’avons pas utilisé dans le cadre de cette enquête. 

En ce qui a trait à la réalisation des entretiens, nous avons préféré rencontrer un nombre restreint 

d’organismes afin de nous assurer de respecter nos délais. La sélection a été faite selon une liste de 

critères qui allaient servir ultérieurement lors de l’analyse. Les trois critères retenus sont la taille, que 

nous voulions similaire de façon à procéder à la comparaison d’environnements analogues, l’équilibre 

entre le nombre de gestionnaires et de salariés, de même que la mission dans le but d’observer son 

influence sur le type de gestion. Quant aux activités artistiques, nous avons voulu qu’elles soient 

diversifiées dans l’intention d’obtenir une vue d’ensemble du domaine culturel. 

Parmi les difficultés rencontrées lors de la sélection, en plus de la rareté de personnes en situation de 

conciliation, il y a eu la taille des équipes de travail. Après avoir procédé à un premier tri en fonction de 

la pluralité des pratiques culturelles, puisque nous les souhaitions variées, nous avons constaté la 

difficulté de conserver un nombre semblable d’individus. En effet, nous avons remarqué une grande 

disparité quant au nombre de travailleurs dans les organismes choisis, rendant le choix problématique. 

Nous avons donc décidé d’étudier de très petits organismes, ceux-ci se ressemblant davantage. C’est 

ainsi que nous avons retenu des organismes dont l’équipe était constituée d’au plus sept personnes. La 

comparaison avec de plus grands groupes aurait pu être intéressante, mais nous ne disposions pas de 
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suffisamment de temps pour effectuer un nombre convenable d’entretiens dans les deux catégories, de 

manière à garantir un minimum de représentativité dans chacune d’elles. 

Finalement, nous avons rencontré treize participants, huit employés et cinq gestionnaires, dans neuf 

organismes4. Diverses disciplines sont représentées, que ce soit la danse, le théâtre, la musique, le 

cinéma ou encore la littérature. Quelques secteurs s’apparentant à des guichets d’information destinés 

aux gens du milieu culturel s’ajoutent également à la liste. 

Tableau 1. Organismes culturels 

Secteurs d’activité Employés Gestionnaires 
1- Art visuel  1  
2- Audiovisuel 1  
3- Danse  1 
4- Interdisciplinaire  1 
5- Littérature 4 1 
6- Musique  1 
7- Théâtre  1  
8- Divers 1   
9- Divers 1  

Total 8 5 

Les personnes rencontrées ont été très généreuses de leur temps puisque les rendez-vous ont eu une 

durée moyenne de cinquante minutes. Par la suite, le contenu a été conservé sous forme de verbatims 

afin de permettre une analyse adéquate ainsi que de repérer les passages que nous souhaitions reproduire 

dans le rapport en vue d’appuyer notre propos. 

1.1.5 L’analyse et les résultats 

Les résultats obtenus ont été très positifs quant à la situation des parents dans les organismes culturels5. 

Il ressort que l’attitude très favorable des gestionnaires encourage la flexibilité d’horaire ainsi que le 

télétravail qui peut aider à compenser les absences du bureau. Ce sont les trois éléments qui semblent 

faire en sorte que la conciliation se vit bien dans les organismes culturels. 

                                                 

4 Le nom des organismes n’est pas mentionné afin de respecter les règles d’éthique en termes de confidentialité. 

5 Pour les fins de l’essai, nous nous en tenons à l’essentiel des différentes étapes du travail de recherche. Le compte rendu 
détaillé peut être consulté dans le rapport de recherche disponible en Annexe G. 
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Dans presque tous les bureaux, les employés bénéficient d’une souplesse d’horaire. En général, la 

journée débute entre 8h30 et 10h et se termine entre 16h30 et 18h. Il est aussi possible de demander des 

accommodements à cet horaire étendu selon les besoins personnels. En plus des horaires, le télétravail 

est un élément qui permet aux parents de compenser les absences. S’ils doivent rester à la maison dans 

le but de s’occuper d’un enfant malade, ils ont la possibilité de réaliser leurs tâches de leur domicile. Le 

télétravail n’est pas un outil ayant comme objectif de générer du temps supplémentaire, mais celui de 

soutenir les employés qui ne peuvent pas se présenter au bureau et qui sont disponibles pour effectuer 

leurs activités de la maison. Le télétravail est possible occasionnellement si cela contribue à une 

meilleure gestion des horaires. Cependant, personne n’est autorisé à oeuvrer à temps plein de la maison, 

question de maintenir l’esprit d’équipe et d’encourager la collaboration entre les collègues. 

La flexibilité d’horaire et le travail à domicile sont autorisés parce qu’il apparaît que ce qui est important 

dans les organismes, c’est le résultat et non pas son processus. Les gens fonctionnent par projet et c’est 

la finalité de celui-ci qui est évaluée plutôt que les minutes qui y sont consacrées. Les gestionnaires 

démontrent l’ouverture nécessaire à la mise en place de ces mesures.  

Les salariés rencontrés ont d’ailleurs précisé que le gestionnaire est l’élément clé de la conciliation. Sa 

sensibilité facilitera la situation et aura des répercussions positives sur la productivité. De leur côté, les 

gestionnaires ont précisé que ce n’était pas seulement par grandeur d’âme qu’ils aidaient leur personnel. 

Ils sont conscients que les travailleurs qui se sentent respectés et soutenus dans la gestion de leurs 

différentes responsabilités ont tendance à être plus performants et à rester plus longtemps en fonction. 

L’autre grand avantage des organismes culturels, ce sont les vacances. Si les normes du travail prévoient 

deux semaines par année et la possibilité d’en obtenir trois après cinq ans d’ancienneté6, les organismes 

se montrent plus généreux. Les employés débutent avec deux semaines de vacances estivales, mais ils 

ont congé pendant la période des Fêtes, les bureaux étant fermés pour une période d’environ deux 

semaines. Il s’agit d’un congé payé en surplus des vacances estivales ou alors compensé par du temps 

supplémentaire. De plus, les vacances estivales sont bonifiées rapidement : après deux ou trois années en 

emploi, les gens ont déjà droit à trois semaines de vacances. Lorsqu’on additionne la période estivale et 

                                                 

6 Source : Commission des normes du travail du Québec : http://www.cnt.gouv.qc.ca/conges-et-absences/vacances. Consulté 
le 28-02-2011. 

http://www.cnt.gouv.qc.ca/conges-et-absences/vacances
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celle du temps des Fêtes, cela fait des conditions avantageuses relativement aux vacances. Cet aspect 

n’est pas négligeable pour des parents. 

Il y a tout de même un revers à ces belles conditions. Les organismes culturels étant constitués de très 

petites équipes de travail, leurs moyens financiers sont limités et les salaires sont en conséquence. 

D’ailleurs, certains salariés ont expliqué que les conditions avantageuses aidant à la conciliation 

servaient peut-être à compenser les petits salaires.  

On y trouve également peu d’avantages sociaux à l’exception, parfois, d’un plan d’assurances 

collectives. Aucun fond de pension ou de REER collectif n’est offert. De plus, comme il s’agit 

d’organismes à but non lucratif, une bonne partie des revenus est composée de subventions, ce qui peut 

avoir comme effet de rendre les emplois précaires. Si les subventions ne sont pas renouvelées, des 

heures devront être coupées, parfois des  postes seront abolis. Finalement, un dernier élément négatif a 

trait à l’informalité des mesures mises en place. En effet, la souplesse d’horaire et le télétravail sont 

consentis par le gestionnaire en poste. Lorsque celui-ci quitte ses fonctions, il n’y a aucune assurance 

que son successeur conservera les mêmes arrangements, puisqu’ils ne sont pas écrits, et très souvent ne 

font pas partie d’une entente officielle entre les employés et la direction. 

Quoique ces conditions soient plus précaires, les travailleurs sont satisfaits parce qu’elles favorisent la 

conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale. Les critiques des parents portaient plutôt sur 

la réalité à l’extérieur du travail, comme la difficulté d’avoir une place en CPE, l’importance de la 

proximité du CPE du domicile ou du travail, avoir un service d’aide aux devoirs à l’école et les 

directives des milieux scolaires et de gardes en rapport avec les symptômes de maladies des enfants. En 

effet, les parents considèrent qu’ils sont appelés hâtivement par les responsables en garderie lorsque leur 

enfant présente un léger signe de maladie. Cela implique qu’un des parents doit demeurer à la maison 

avec l’enfant. 

À la suite de ces analyses, nous suggérons deux recommandations de même nature, à savoir des 

regroupements. Le premier pourrait faciliter l’accès à un plan d’assurances collectives et possiblement à 

un fond de pension en rassemblant un grand nombre de personnes. Les groupes communautaires et de 

femmes du Québec pourraient être un exemple à suivre puisqu’ils se sont regroupés afin d’offrir un fond 
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de pension à leurs équipes7. Le deuxième regroupement qui pourrait être constitué a trait aux services de 

garde. La majorité des organismes rencontrés se trouvent non seulement dans un même quartier, ou alors 

à proximité, mais en plus ils sont situés dans des édifices qui donnent l’impression d’être à vocation 

culturelle. Le critère de proximité des CPE serait respecté, en plus de rejoindre des parents qui exercent 

leur métier dans un même secteur d’activité et qui ont potentiellement des conditions de travail, des 

besoins et des attentes similaires. 

En conclusion, les organismes culturels semblent être des environnements favorables à la conciliation. 

L’ouverture des gestionnaires fait en sorte qu’ils sont soucieux de proposer des arrangements à leurs 

employés de façon à simplifier la gestion de leurs responsabilités professionnelles et familiales. Deux 

mesures sont particulièrement encouragées, la souplesse des horaires et le télétravail. Toutefois, elles 

peuvent être perçues comme étant une sorte de compensation compte tenu des salaires modestes et du 

peu d’avantages sociaux offerts. 

Ces résultats sont tout à fait valables, mais il faut se rappeler qu’ils ont été obtenus dans le cadre d’une 

enquête à dimension modeste. Il pourrait donc être intéressant de produire une étude plus approfondie du 

domaine culturel dans son ensemble. S’il était possible de donner suite à une nouvelle recherche, il serait 

opportun d’étudier des organismes de différentes tailles en vue d’observer s’il s’agit d’un critère ayant 

une incidence sur la conciliation travail-famille. Il serait tout aussi judicieux de comparer les organismes 

et les entreprises pour savoir si le fait d’être une entité à but non lucratif ou lucratif exerce une influence 

sur le type de gestion pratiquée. Bref, beaucoup de travail reste à faire dans ce secteur d’activité si on 

veut pouvoir bien cerner sa réalité. 

1.2. Les activités de transfert et de mobilisation 

Une fois la recherche complétée, il fallait maintenant préparer les activités de transfert et de 

mobilisation. Si celle-ci a monopolisé la plus grande partie de notre temps, la prochaine étape requiert 

toute notre attention étant donné que ces activités sont au cœur du stage. 

Avant de poursuivre, il est préférable d’expliquer ce qu’on entend par transfert et mobilisation. 

Brièvement, nous pouvons dire que le transfert est une transmission et un partage de connaissances, 
                                                 

7 http://regimeretraite.ca/site. Consulté le 28-02-2011. 

http://regimeretraite.ca/site
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alors que la mobilisation correspond à l’utilisation de ces connaissances: « La mobilisation des 

connaissances est définie comme le moyen de transformer les connaissances en actions concrètes dans 

l’intérêt du plus grand nombre d’acteurs possible (description du programme ’Impact du savoir dans la 

société’ du Conseil de recherche en sciences humaines, cité par Fitzpatrick, 2008 ; Brodeur et al., 

2009) » (Elissalde et Renaud, 2010b : 415). Nous reviendrons plus en détails sur ces notions dans la 

troisième partie. 

Dès le début, lors du choix de nos partenaires, le transfert devait être pris en compte. Il a été convenu 

que nous ferions une présentation des résultats aux organismes culturels et une autre présentation à la 

CSN. Ces deux activités de transfert se rapportant à des milieux de pratique, il restait à en définir une au 

niveau scientifique, ce qui se fera à la toute fin du processus de stage. Il y aura donc, au total, trois 

activités distinctes qui serviront à rencontrer nos objectifs de transfert et de mobilisation.  

Cependant, il est intéressant de noter que la présentation aux organismes culturels s’est finalement 

transformée en activité « mixte ». En effet, compte tenu du nombre de confirmations reçues de la part du 

milieu culturel, à la suggestion de Madame Tremblay, nous avons fait une invitation à son équipe, à 

savoir aux étudiants et à ses collaborateurs. Cela a eu comme effet de créer une assemblée « mixte » 

composée autant de représentants en milieu pratique qu’en milieu scientifique. Cette mixité a été une des 

particularités de cette rencontre. 

1.2.1 Les organismes culturels 

Nous devons à présent communiquer les résultats obtenus aux principaux concernés que sont les 

employés et les gestionnaires rencontrés dans les différents organismes culturels. La présentation a été 

prévue pour le lundi 29 novembre 2010 dans un local de la TÉLUQ à Montréal. L’invitation8 a été 

transmise aux treize personnes rencontrées. 

Afin de présenter nos résultats, nous avons choisi l’outil presque conventionnel qu’est devenu le 

PowerPoint. Il est vrai que si ce n’est  pas original, cela a le mérite d’établir une communication visuelle 

source d’une meilleure compréhension de la part du public. C’est pourquoi nous avons élaboré un fichier 

                                                 

8 Le courriel d’invitation est disponible en Annexe B. 
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PowerPoint que nous avons voulu le plus synthétique possible9. Lorsque nous préparons ce type de 

document, nous avons le souci de fonctionner par mot clé de manière à simplifier le contenu et à en 

faciliter la lecture. Nous pensons que ce procédé favorise la compréhension de l’auditoire. Une autre 

caractéristique de notre texte est de donner rapidement la réponse à la question de recherche dans 

l’intention de capter l’attention de l’assistance. La présentation suit donc cet ordre : la question, 

l’hypothèse, la problématique et la méthodologie, tout cela assez brièvement, pour ensuite répondre à la 

question de recherche. Une fois cette dernière communiquée, nous poursuivons avec les résultats de 

l’enquête qui sont en fait l’explication de la réponse. Nous présentons quelques recommandations et 

nous concluons.  

À la toute fin de notre document, des questions sont proposées dans l’intention de susciter la discussion. 

Il s’agit de questions qui émanent de l’analyse des entretiens. Cela dit, malgré le petit groupe 

d’individus, les échanges ont été nombreux sans l’aide de ce questionnaire. Il a malgré tout été utilisé à 

la toute fin de la rencontre presqu’en guise de conclusion. 

En effet, le nombre de participants lors de notre présentation était modeste. Une seule personne 

rencontrée lors des entretiens est venue assister à la séance, accompagnée d’une directrice d’un autre 

organisme. Il s’agit d’une gestionnaire que nous avions contactée pour un entretien, mais n’étant pas en 

situation de conciliation travail-famille, il n’y a pas eu de rencontre. Cependant elle nous avait fait part 

de son intérêt quant au thème, cette question faisait l’objet d’une réflexion dans son secteur, mais à 

l’égard de leurs membres. Bien que notre enquête soit concentrée sur les employés administratifs, le 

sujet rejoignait tout de même les préoccupations de son équipe. Elle a donc mentionné qu’à défaut de 

pouvoir participer à l’étude, elle serait intéressée à connaître les résultats. 

À ces deux personnes issues des organismes culturels se sont ajoutées trois étudiantes de la TÉLUQ, une 

coordonnatrice et agente de recherche qui collabore avec notre superviseure à l’ARUC-GATS, en plus 

des évaluateurs de notre stage : Monsieur Christian Poirier, directeur de maîtrise, Madame Diane-

Gabrielle Tremblay, directrice de l’ARUC-GATS, Madame Marie-France Benoit, conseillère syndicale 

et représentante du comité de la condition féminine à la CSN. Au total, neuf personnes ont assisté à 

notre activité de transfert de connaissances. 

                                                 

9 Le document PowerPoint est disponible en annexe D. 
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Au début de la rencontre, un document synthèse10 a été distribué. Il s’agit d’un résumé du rapport de 

recherche. La synthèse a été rédigée à la suite de l’analyse et a ensuite servi à l’élaboration du fichier 

PowerPoint. Ce résumé servira également à la rédaction du rapport ; ce sera en quelque sorte 

l’équivalent d’un plan de travail. 

Une fois la présentation terminée, les participantes ont pu poser des questions et la discussion a pu 

commencer. L’assistance étant variée, les questions ont été le reflet de cette diversité. En effet, compte 

tenu de la composition de la salle, il y avait une mixité entre les milieux de pratique représentés par les 

organismes culturels et la CSN, et les sphères scientifiques représentées par les étudiantes et l’assistante 

de recherche. Il y a eu d’abord des questions à caractère plus scientifique telles : « Combien y avait-il 

d’hommes parmi les répondants ? »; « Y avait-il des gens en situation de monoparentalité ? »; « Est-ce 

que la situation était la même pour les gestionnaires que pour les employés ? ». 

Par la suite, les représentantes des organismes ont enchaîné avec des commentaires en lien avec leur 

réalité, entre autres les vacances et la précarité d’emploi. Il est vrai que dans la présentation, par souci de 

concision, nous avions omis cette particularité du secteur culturel que sont les vacances. Les 

gestionnaires présentes se sont aussi exprimées au sujet de la recommandation relative aux assurances et 

à un fond de pension dont l’accès pourrait être facilité dans le cadre d’un regroupement des organismes. 

Selon elles, il serait étonnant que la proposition soit bien reçue par les employés étant donné les salaires 

peu élevés. Si une telle proposition leur était faite, les gens penseraient tout de suite au prélèvement qui 

s’en suivrait sur leur paie, la réduisant encore davantage. Dans ce sens, l’idée de voir une partie de leur 

très petit salaire consacrée à un REER et à des avantages sociaux ne serait peut-être pas très bien reçue. 

De plus, une des intervenantes a expliqué que les organismes culturels ne collaborent pas tellement entre 

eux. Il pourrait donc être difficile de les rallier autour de l’idée d’un regroupement. 

La discussion s’est poursuivie avec l’ « Agenda 21c »11 mis en place par le ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine du Québec. Il s’agit d’un exercice de réflexion concernant 

le milieu culturel pour arriver à l’élaboration d’un plan d’action. L’objectif principal de l’Agenda 21c est 

de faire reconnaître la culture « comme une dimension essentielle du développement économique, social 
                                                 

10 Ce document de synthèse est disponible en Annexe C. 

11 http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/quest-ce-que-lagenda-21-c. Consulté le 21-02-2011. 

http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/quest-ce-que-lagenda-21-c
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et territorial de notre société ». On cherche à « tisser des liens entre culture et économie, culture et 

environnement, culture et dimension sociale ». On souhaite que la culture devienne un des piliers du 

développement durable de la société québécoise. Cette réflexion globale quant au rôle et à la place de la 

culture dans la société était en lien avec la conciliation travail-famille de par les thèmes sous-

entendus aux deux situations : souci d’inclusion, de diversité, d’équité et de justice sociale. 

Par la suite, la conversation s’est orientée vers les conditions particulières existant en culture. Une 

participante a expliqué qu’un succès pouvait mettre une troupe de théâtre en faillite à cause des coûts 

associés aux représentations supplémentaires et à la tournée. Ce paradoxe de l’univers culturel, où le 

succès peut anéantir une troupe, a d’ailleurs créé une certaine surprise dans notre petit groupe. 

Les propos se sont ensuite recentrés sur le thème de la conciliation travail-famille avec les questions qui 

avaient été préparées en vue d’une animation possible. Ces questions ont paru interpeller l’assemblée. 

Quelqu’un a dit apprécier la question numéro 3 concernant le support des collègues. Nous demandons 

s’ils sont vraiment soutenants ou simplement indifférents à la situation d’autrui puisqu’ils ne subissent 

pas les absences de leurs collègues. En effet, les dossiers n’étant pas transférables, il n’y a pas de risque 

d’alourdir leur tâche. Nous avons posé la question car les répondants à la recherche ont presque tous 

affirmé qu’ils avaient le support de leurs pairs, en précisant toutefois que leurs dossiers ne pouvaient pas 

leur être transférés. La question suscite la curiosité et mériterait d’être explorée afin de connaître la 

forme que prend ce soutien. 

Les échanges se sont poursuivis en abordant le côté humain des organismes culturels qui fait l’objet de 

la question numéro 2. Nous avons expliqué que, selon les répondants, le secteur culturel était 

apparemment davantage sensible à l’aspect humain, et que nous nous interrogions au sujet de cette 

particularité. Une des participantes a répondu qu’effectivement ce n’est probablement pas tant la culture 

qui est l’élément déterminant que la petitesse des équipes qui contribue à ce sentiment d’humanité. Elle 

a mentionné que c’est d’ailleurs une caractéristique qu’on retrouve dans le milieu communautaire où les 

équipes sont, là aussi, plutôt petites. Elle a également précisé que ce souci envers les travailleurs peut 

être une sorte de compensation pour les salaires peu élevés.  

Finalement, nous avons discuté des soins aux parents vieillissants ou proches dépendants. Une 

intervenante a fait valoir qu’une de ses employées vivait ce type de conciliation et qu’elle 

l’accommodait comme elle le pouvait, mais que si cette situation s’éternisait, cela allait causer 
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problème. Il s’agit d’une réalité qui semble complexe en termes de gestion où il faut trouver l’équilibre 

entre la compassion et la productivité. À la suite de ce commentaire, une autre a ajouté 

qu’effectivement, après la conciliation travail-enfants, elle s’en va peut-être tranquillement vers cet autre 

type de conciliation, travail-parents dépendants. Elle prenait conscience de cette possibilité et ses propos 

laissaient croire qu’une réflexion s’amorçait à cet égard. 

C’est d’ailleurs avec cette nouvelle réflexion que nous avons dû conclure cette rencontre après plus 

d’une heure et trente minutes. Il fallait en effet laisser les gens retourner à leurs occupations 

professionnelles.  

1.2.2 La Confédération des syndicats nationaux (CSN) 

Une fois les résultats de notre recherche communiqués aux organismes culturels, nous devions aussi les 

présenter à notre partenaire praticien, la CSN. Cette fois, nous avons pris la parole devant un plus grand 

nombre d’individus. La rencontre a été enregistrée, permettant ainsi un rapport plus détaillé des 

échanges grâce au verbatim12. 

La présentation s’adressait aux représentantes du réseau de la condition féminine, ce sont les 

responsables des comités de la condition féminine de différentes régions québécoises. Le groupe 

rassemblait environ vingt femmes, incluant notre responsable en terrain pratique, Madame Marie-France 

Benoit. À ce groupe se sont joints les autres membres évaluateurs de notre stage : Madame Diane-

Gabrielle Tremblay de l’ARUC-GATS et Monsieur Christian Poirier de l’INRS. 

Si toutes ces femmes ont en commun les comités de la condition féminine de la CSN partout au Québec, 

elles proviennent par ailleurs d’horizons professionnels variés et elles occupent des fonctions 

diversifiées. Plusieurs sont issues du secteur de la santé, que ce soit les hôpitaux, les CLSC ou les CSSS, 

et sont préposées aux bénéficiaires, infirmières et commis de bureau. D’autres travaillent dans le 

domaine scolaire, que cela soit au niveau secondaire ou collégial, ou encore dans le milieu 

communautaire. Il est difficile d’être plus précise puisque les participantes qui prenaient la parole ne 

spécifiaient pas nécessairement leur sphère d’activités, ni le poste occupé. 

                                                 

12 Lors de la première rencontre avec les organismes culturels, nous avions choisi la prise de notes plutôt qu’un 
enregistrement. 
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Avant de commencer la présentation, un premier échange a eu lieu avec la personne qui allait 

coordonner la rencontre, particulièrement la période de questions, Madame Véronique de Sève. Le 

propos portait sur le titre du document PowerPoint : « La conciliation travail-famille ». Il existe 

effectivement différentes appellations : il est parfois question d’articulation ou encore d’harmonisation, 

plutôt que de conciliation. Mais il y a également la signification de l’expression dans son intégralité. En 

effet, l’ordre et le choix des mots peuvent être importants en reflétant la conception de cette réalité par 

ceux qui l’utilisent. Par exemple, pour Diane-Gabrielle Tremblay, c’est le mot « emploi » qui se 

substitue à celui de « travail » justifiant la distinction entre le travail domestique non rémunéré et un 

emploi rétribué par un employeur, elle parle par conséquent de « conciliation emploi-famille ». À la 

CSN, on a expliqué qu’on privilégie l’expression « conciliation famille-travail ». La séance devant 

commencer, il n’a pas été possible de leur demander d’expliquer leur choix. Cependant, nous croyons 

que « famille-travail » a été préféré à « travail-famille » de manière à montrer la préséance que devrait 

avoir une réalité sur l’autre. Par contre, dans certaines études, cela signifiera plutôt la prédominance 

d’un conflit par rapport à l’autre :  

Tester la relation bidirectionnelle du conflit « travail-famille » en analysant à la fois, 
l’influence des caractéristiques du travail sur la vie familiale (conflit travail → famille) et 
l’influence des caractéristiques de la famille sur la vie professionnelle (conflit famille → 
travail). (St-Onge et coll., 2002 : 492) 

Une fois la présentation terminée, le travail de mobilisation s’est fait spontanément, les gens prenant la 

parole continuellement, soit dans le but de commenter les recommandations, soit dans celui d’enrichir 

les échanges de leurs expériences professionnelles.  

Lors de cette présentation, près de la moitié des participantes, soit une dizaine de personnes, ont partagé 

leurs réflexions. Les commentaires ont évolué au fil des interventions. La discussion a débuté avec les 

mesures propices à la conciliation, et s’est poursuivie avec les recommandations proposées aux 

organismes culturels, c’est-à-dire les regroupements relatifs aux plans d’assurances collectives et aux 

fonds de pension. Elle s’est terminée avec ce qui avait été identifié comme l’élément clé par les 

répondants à la recherche, soit le gestionnaire. La conversation a permis de prendre conscience 

collectivement d’un problème sous-jacent à la conciliation que sont, peut-être, les gestionnaires et 

possiblement leur formation. Nous avons donc été témoin d’une co-construction de connaissances en 

lien avec la conciliation travail-famille. 
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Au tout début, un des premiers commentaires formulés a souligné que ce sont les petits environnements 

de travail qui semblent les plus favorables à la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale, 

ce que tendent à démontrer les résultats obtenus. On a également noté certains éléments de notre 

conclusion, à savoir qu’il pourrait être utile de développer une enquête de plus grande envergure et 

d’observer si la taille de l’organisme influence les conditions liées à la conciliation travail-famille13. Une 

intervenante a fait valoir que c’était une question pertinente pour un syndicat : « Je ne sais pas si vous 

avez des suites, mais l’idée de faire la réflexion sur, si c’est plus gros, la taille, est-ce que ça va jouer ? 

Moi en tout vas, comme organisation syndicale, je trouve ça très intéressant ». Elle ajoute qu’elle est 

présidente du Comité famille de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de Montréal et que l’étude est 

autant intéressante pour eux étant donné que cette thématique fait partie de leurs préoccupations. 

L’élément qui paraît avoir retenu particulièrement l’attention de l’auditoire a trait à la flexibilité. C’est le 

facteur qui revenait le plus fréquemment dans les nombreuses observations. Les participantes ont 

expliqué qu’elles ont parfois pu bénéficier de la flexibilité d’horaire et même du télétravail. Cependant, 

ces arrangements sont presque tous disparus au fil du temps, entre autres par souci d’uniformité des 

conditions de travail. Elles remarquent aussi qu’à la suite de la disparition de ces arrangements, 

particulièrement la flexibilité, le roulement de personnel a augmenté. 

Plusieurs ont témoigné que le secteur communautaire possède des similitudes avec celui de la culture. Il 

y a d’abord la petite taille des équipes qui peut être plus propice aux accommodements pour la 

conciliation travail-famille, donnant ainsi l’impression d’être plus compréhensifs à l’égard des salariés. 

Ensuite, dans le communautaire comme dans la culture, les salaires sont souvent très bas, et les 

gestionnaires essaient de compenser en offrant divers avantages, telle la flexibilité. Finalement, dans les 

deux cas, les employés démontrent un intérêt réel à l’égard de la mission de l’organisme. Une dame a 

d’ailleurs fait valoir que c’est essentiellement cet intérêt qui retient les gens en emploi parce que, même 

avec la flexibilité et les autres arrangements favorables à la conciliation, si on ne se sent pas interpellé 

par la mission, on ne demeure pas dans l’organisation. Elle a donné l’exemple d’un boulot sur une 

chaîne de montage où la rétention de la main-d’œuvre doit être difficile même avec une flexibilité 

d’horaire : « […] les employés sont beaucoup interpellés par la mission. C’est ça qui les maintient là 

                                                 

13 On retrouve ces éléments dans le document PowerPoint ainsi que dans le rapport de recherche, tous deux disponibles 
respectivement en annexe D et G. 



23 

 

[…] C’est beau avoir plein de flexibilité, mais pour aller faire une chaîne de montage, ça ne marcherait 

pas. C’est parce que ce sont des gens qui ont la mission à cœur ». 

On a de plus soulevé l’importance de la volonté politique. À au moins deux reprises, on a fait ressortir 

que les objectifs de privatisation sont difficilement compatibles avec les mesures de conciliation travail-

famille, on pense entre autres aux garderies adaptées aux besoins des parents. On donne l’exemple du 

Casino de Montréal qui avait mis sur pied un service de garde pendant la nuit, et qui a été aboli en raison 

des frais très élevés : « Le Casino de Montréal offrait même un service de garde de nuit, il avait 

développé un CPE pour le personnel de nuit qui travaillait et qui avait des enfants. C’était très bien 

organisé, mais ça coûtait très cher ». On sait que le Casino est une entreprise gouvernementale, mais 

tout de même à but lucratif. 

Au moins deux intervenantes ont porté à notre attention quelques défis qui se posent aux syndicats et qui 

devraient les interpeller. On encourage un questionnement relativement à la rigidité des conventions 

collectives, mais on interroge aussi le rôle social des syndicats dans son ensemble. Dans ce dernier cas, 

on fait référence aux modifications sociales apportées au fil des mandats politiques successifs du 

gouvernement libéral au Québec, et la perte de certains services publics. On fait surtout ressortir le 

manque d’accessibilité, entre autres aux garderies : « On ne peut pas parler d’avoir une réelle 

conciliation famille-travail quand on ne peut même pas avoir accès, ou se retrouver dans des situations 

des fois où je vais être obligée d’envoyer mon enfant se faire garder dans tel milieu à 150$ par semaine 

parce qu’il n’y a pas d’accessibilité ». Ce qui rejoint les propos des répondants qui avaient fait valoir 

que les services de gardes font partie des mesures de conciliation. Ce sont des préoccupations qui 

rallient apparemment un grand nombre d’acteurs concernés par la conciliation.  

Du côté des conventions collectives, on relève surtout le fait qu’elles s’appliquent à un nombre élevés de 

travailleurs, ce qui nuirait à l’application de la flexibilité qui ne peut pas être la même partout. Les 

employés hésiteraient ou refuseraient de se syndiquer afin de pouvoir plutôt se rassembler en petits 

groupes, plus facilement adaptables à différentes réalités et besoins. Ils cherchent à éviter un 

regroupement de masse. Ce serait une des lacunes des conventions collectives : le fait de réunir un trop 

grand nombre de personnes pourrait contribuer au nivellement par le bas des conditions de travail. De 

petits groupes rendraient probablement possible un meilleur ajustement de ces conditions aux 

particularités de ces groupes et des individus qui les forment. 
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Marie-France Benoit est intervenue en rappelant l’importance pour la CSN « du développement du 

réseau des services de garde comme pilier majeur » à la conciliation travail-famille. On venait 

d’évoquer le débat qui a lieu présentement au niveau social quant à la possibilité de verser un salaire aux 

parents qui font le choix de rester à la maison dans le but d’élever leurs enfants. La position de la CSN 

ne va pas dans ce sens, mais souhaite plutôt que soient mis en place « des mesures qui permettent le 

libre choix des femmes et du maintien en emploi tant des femmes que des hommes ». Et, selon la centrale 

syndicale, les services de garde sont un des éléments principaux de ce libre choix et du maintien en 

emploi. 

Madame Benoit a poursuivi en soulignant le fait que notre étude « réaffirme le débat sur l’importance 

des cultures organisationnelles ». Elle a affirmé que les choses vont devoir changer, car si tout le monde 

constate les modifications survenues dans le monde du travail, les changements de comportements et de 

valeurs, il faudra agir en fonction de ces bouleversements et non plus seulement les déplorer. Selon elle, 

cet immobilisme fait en sorte de nous mener vers un cul-de-sac et des pressions devront être faites si on 

souhaite faire bouger les choses. 

Finalement, elle a donné des informations intéressantes en lien avec nos recommandations. Elle nous a 

informée que des outils collectifs sont offerts par la CSN, par l’entremise de Fondaction14. Elle a 

expliqué que la mission de Fondaction est en lien avec les petites équipes et non pas les grandes 

entreprises. Il s’agirait, selon elle, de créer un organisme qui favoriserait le regroupement du domaine 

culturel et qui offrirait des services relatifs aux assurances collectives et aux fonds de pension. 

Fondaction pourrait aider à la mise sur pied de ce regroupement. Cet organisme pourrait être le point de 

départ à la réalisation de cette recommandation, si bien sûr elle était adoptée par le secteur culturel. 

Par la suite, les propos ont été orientés vers les gestionnaires. Il a été question de leur attitude et de leur 

formation. La directrice de l’ARUC-GATS, Madame Diane-Gabrielle Tremblay, a mentionné 

qu’effectivement c’est un élément majeur dans la conciliation travail-famille. Elle a précisé que, selon 

ses recherches, le genre du gestionnaire, homme ou femme, n’est pas un élément aussi déterminant 

qu’on pourrait le croire. L’âge ne serait pas non plus un facteur prépondérant. C’est davantage la réalité 

personnelle du gestionnaire qui influence sa sensibilité à la conciliation: si la personne a elle-même des 

                                                 

14 http://www.fondaction.com/?cat=23. Consulté le 22-02-2011. 

http://www.fondaction.com/?cat=23
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enfants, « les hommes en situation de direction qui ont des filles qui ont eu des problèmes dans leur 

milieu de travail », ainsi que les hommes séparés qui sont aux prises avec les responsabilités familiales. 

Elle a ajouté qu’au-delà de la formation, c’est sur le terrain que les gestionnaires ont des lacunes. Ils 

vont très bien répondre aux questions des examens, mais lorsqu’ils doivent appliquer ce qu’ils ont 

appris, c’est plus difficile. Si on prend l’exemple du télétravail, les étudiants apprennent qu’il s’agit 

d’une formule qui peut être appréciée des employés. Malgré tout, lorsqu’ils se retrouvent en fonction, les 

gestionnaires ne démontrent pas la confiance nécessaire envers leurs subalternes pour les autoriser à 

effectuer leurs tâches de la maison. Ils sont encore très collés à la notion de temps d’exécution d’une 

tâche plutôt que celle d’évaluation du résultat. 

Cette constatation a fait dire à certaines intervenantes que c’est la formation continue des gestionnaires 

qui est importante. On souhaiterait que ceux-ci la poursuivent une fois qu’ils sont en emploi et 

confrontés à la réalité du monde du travail. Madame Tremblay a indiqué que lorsque les gestionnaires 

ont la possibilité de suivre de la formation, ils vont surtout chercher celle liée aux questions financières 

ou aux logiciels de gestion de personnel. De plus, elle a remarqué qu’en période de crise, les entreprises 

ont tendance à revenir surtout à des considérations financières, croyant que c’est la solution. Elle a 

reconnu que les participantes avaient raison de dire qu’il faudrait revoir les organisations. 

La rencontre a été particulièrement enrichissante en raison des discussions variées. Nous  retenons 

l’abondance de commentaires quant à la recherche et aux recommandations suggérées aux organismes 

culturels. Les participantes ont fait preuve de beaucoup de générosité en partageant leurs expériences qui 

incitaient à confirmer la faisabilité d’un regroupement des organismes quant aux assurances collectives 

et aux fonds de pension. En concluant avec des réflexions à propos des gestionnaires et de leur 

formation, elles ont validé la pertinence de l’angle organisationnel de notre étude.  

1.2.3  Le rapport de recherche 

Notre dernière activité était d’ordre scientifique. Cette fois, il n’y a pas de présentation orale, mais plutôt 

un compte rendu écrit sous la forme traditionnelle de rapport. 

L’élaboration du rapport de recherche a été facilitée par les outils utilisés lors des présentations. En effet, 

comme nous l’avons déjà mentionné, la première rédaction a été celle du document de synthèse qui a été 

produit de manière à résumer les informations obtenues dans le cadre de notre enquête. Le but était de 
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faire en sorte que les renseignements soient simples et accessibles lorsqu’ils seraient communiqués aux 

organismes culturels. Par la suite, cette synthèse est devenue le plan de travail du rapport qui allait 

suivre. 

Un rapport est une description du processus de recherche. Cela inclut la revue de la littérature qui est 

indispensable afin de pouvoir connaître et synthétiser l’information recueillie à ce jour relativement à 

notre sujet. La recension des écrits sert à la construction du cadre théorique, elle permet également de 

situer le projet par rapport à ce qui a été réalisé jusqu’à maintenant. 

En plus de cette bibliographie, il faut bien sûr présenter nos objectifs, notre hypothèse et la 

méthodologie employée, sans oublier de justifier ce choix. Toutes ces étapes constituent en quelque 

sorte la première partie d’un plan de recherche. La deuxième partie se rapporte à la collecte de données 

et à l’analyse de celles-ci. Cette étape est une partie essentielle du rapport, et pour qu’elle soit 

compréhensible ses composantes doivent être ordonnées adéquatement : « The challenge is to combine 

theoretical elegance and credibility appropriately with many ways social events can be described » 

(Miles and Huberman, 1994 : 298). 

L’analyse est un peu le cœur du rapport de recherche et, comme toute chose fragile, son élaboration peut 

être ardue, entre autres pour préserver une bonne cohérence. Un travail rigoureux à cet égard suppose 

une solide expérience qui ne s’acquiert qu’avec le temps. Notre expérience étant encore un peu limitée, 

la première version de notre analyse fut un peu chaotique. L’échantillon restreint nous a insécurisée et a 

un peu compliqué notre étude. Nous avons effectué une première partie selon les sept thèmes identifiés 

dans la problématique. Nous avons ensuite poursuivi avec une deuxième partie élaborée selon les 

questions d’entretien. Avec cette première version, nous avons cru que cette observation sous deux 

angles différents pourrait être profitable. Ce procédé nous semblait astucieux et nous pensions qu’il 

aiderait à mieux intégrer les citations des participants que nous avions retenues. C’est cette 

version constituée d’une double analyse que nous avons fait parvenir à notre superviseure de stage ainsi 

qu’à notre directeur à des fins de validation : « Like any writer, you need feedback and revision of 

successive drafts from trusted colleague with strong editorial skills » (Miles and Huberman, 1994 : 301). 

À la fin, on nous a effectivement conseillé de procéder à certains regroupements. 
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Il est évident, à présent, que notre procédé n’améliorait en rien notre analyse, mais en diluait plutôt le 

contenu. Par conséquent, nous avons procédé aux regroupements suggérés et la rédaction s’est 

poursuivie avec quelques autres versions afin de parfaire le travail. 

Contrairement aux documents préparés en vue des communications orales, le rapport scientifique est un 

exercice de longue haleine et il faut prendre le temps requis à son élaboration. Si, dans le premier cas, ce 

sont les compétences de synthèses qui sont mises à profit, dans le deuxième, il faut au contraire 

expliquer de façon détaillée toutes les étapes du travail. Tout comme l’analyse, il s’agit d’une tâche pour 

laquelle le manque d’expérience et de connaissances peut également être perçu comme une difficulté 

supplémentaire 

Finalement, le rapport a été retenu comme activité de transfert scientifique vu sa forme conventionnelle 

appropriée à ce type d’exercice. Étant donné que nous devions rédiger un compte rendu de notre 

enquête, le transfert scientifique ajoutait à la pertinence de cette production. Ce rapport a donc une 

double fonction : rendre compte de la recherche effectuée dans le contexte du stage et communiquer ces 

résultats dans un cadre scientifique15. De plus, puisque le rapport est disponible sur le web, le transfert 

dépasse le contexte scientifique en ayant la possibilité de rejoindre un plus large public. D’ailleurs, les 

organismes culturels ont été informés par courriel de la disponibilité du rapport16. Cette dernière 

communication avec les répondants mettait ainsi fin à nos activités de transfert.  

                                                 

15 Afin de répondre à l’objectif de transfert de connaissances, le rapport est disponible en ligne : 
http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/IMG/pdf_ARUC-NR11-08.pdf. Consulté le 03-05-2011 

16 Le courriel qui a été transmis aux organismes culturels est disponible en Annexe E. 

http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/IMG/pdf_ARUC-NR11-08.pdf
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CHAPITRE 2 : BILAN CRITIQUE DU STAGE 

Une fois les faits relatés, nous pouvons maintenant essayer de les analyser et d’en tirer un certain bilan. 

Ce dernier concerne autant notre option de stage que le déroulement de celui-ci. Il n’est pas simple de 

faire le point au sujet d’une telle expérience, c’est pourquoi nous reprendrons chaque partie de manière à 

les examiner individuellement : de la sélection du projet, en passant par la collecte de données et la 

rédaction du rapport, jusqu’aux activités de mobilisation et de transfert. 

2.1.  L’élaboration du projet 

Le premier élément qui a suscité notre réflexion lors de la préparation du stage et de sa mise en œuvre, 

ce fut la pertinence de notre choix : avions-nous fait celui qui serait le meilleur en vue de rencontrer nos 

objectifs de maîtrise? 

En effet, choisir entre un apprentissage en recherche traditionnelle ou un autre vraiment orienté vers 

l’interface n’est pas si simple. Il faut prendre une décision en fonction d’un futur parcours professionnel 

dont nous ignorons tout. Nous avons finalement opté pour l’aspect recherche que nous souhaitions 

expérimenter plus profondément. Malgré ce choix, nous considérons avoir atteint le but du programme 

PRAP, qui est de former des agents d’interface, en expérimentant diverses situations d’interface tout au 

long du projet.  

De plus, si nous n’avons pas ciblé un besoin exprimé par un groupe de praticiens, l’absence de 

documentation à propos de notre sujet pouvait par contre se traduire comme un manque de nouvelles 

connaissances à combler. Nous avons donc opté pour un thème qui nous interpellait et nous avons par la 

suite cherché un environnement qui conviendrait à notre projet. Nos démarches se sont avérées 

fructueuses et nous avons rapidement trouvé un milieu adéquat dans le cadre de la PRAP, une ARUC. 

Une ARUC étant une alliance de recherche entre université et communauté, cela rejoint l’objectif du 

programme qui est de travailler en situation d’interface. Une ARUC est susceptible de se retrouver en 

position d’interface en cherchant à réunir des intérêts de recherche avec ceux d’une sphère 

professionnelle, comme le fait l’ARUC-GATS : « L’ARUC-GATS s’intéresse aux dispositifs existants de 

conciliation emploi-famille, et de gestion des âges et des temps (retraites, préretraites, temps de travail 

et horaires de travail notamment), ainsi qu’aux positions des acteurs sociaux concernant ces modalités 
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et toutes autres qui pourraient être expérimentées »17. Mais surtout, l’ARUC-GATS est déjà sensibilisée 

à la notion de transfert que nous devons expérimenter au cours de notre apprentissage : « L’Alliance de 

recherche université communauté sur la Gestion des âges et des temps sociaux (ARUC-GATS) aura 

pour objectifs de partager les connaissances recueillies »18. 

Il est intéressant de noter que malgré notre décision de nous concentrer sur une recherche traditionnelle, 

nous avons eu la possibilité d’opérer dans un milieu approprié en termes d’interface et, ce, malgré que 

nous ne nous sommes pas jointe à l’ARUC-GATS à la suite d’une sollicitation des organismes culturels. 

Par contre, nous apportons une nouvelle information qui pourra peut-être servir à des fins de 

comparaison avec d’autres recherches de l’ARUC-GATS. Puisqu’aucune étude ne semble avoir été 

effectuée relativement aux employés administratifs de ces organismes, le secteur sélectionné, soit le 

domaine culturel, était opportun. Notre projet trouve son utilité dans ce choix. Finalement, notre enquête 

étant orientée vers les conditions de travail des organismes, il trouve aussi un écho dans le monde 

syndical avec lequel nous avons voulu collaborer. 

En définitive, nous sommes satisfaite de l’élaboration de notre stage. Nous considérons avoir rassemblé 

des acteurs pertinents en fonction de nos objectifs personnels et de ceux du programme. C’est d’ailleurs 

cet ensemble de protagonistes qui a créé un contexte favorable à  l’expérimentation de  l’interface. 

2.2.  Le travail de recherche  

Si la production de la recherche s’est bien déroulée, cela est probablement dû au fait que notre 

conception du travail était réaliste et nos ambitions mesurées. Le choix des instruments de la collecte de 

données a assurément contribué au bon déroulement du projet. Au vaste sondage souhaité originalement, 

nous avons opté pour des entretiens qui sont plus faciles à effectuer parce que moins complexes en ce 

qui a trait aux outils de travail.  

Le sondage aurait peut-être permis de rejoindre un plus grand nombre d’organismes culturels, peu 

importe leur taille et leur mission, rendant l’enquête plus exhaustive. Par contre, nous aurions rencontré 

                                                 

17 http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/spip.php?article1. Consulté le 05-02-2011. 

18 http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/spip.php?article44. Consulté le 05-02-2011. 

http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/spip.php?article1
http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/spip.php?article44
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davantage de difficultés à cause des instruments de collecte de données et du temps nécessaire à leur 

bonne manipulation. S’il aurait été très formateur de pouvoir développer de nouvelles habiletés 

technologiques, il aurait toutefois été dommage de perdre une grande partie de notre temps à ce nouvel 

apprentissage. En effet, lors des cours, l’expérimentation des logiciels d’analyse de données est très 

brève et n’assure pas la maîtrise de ceux-ci. Il s’agit plutôt d’une initiation aux logiciels nous en donnant 

un aperçu.  

Ce que nous ne pouvions pas prévoir en commençant, c’est la pertinence que nos choix 

méthodologiques allaient ajouter à l’étude. En effet, la décision de réaliser des entretiens a influencé les 

critères de sélection des organismes à rencontrer. C’est ainsi que, lors de l’analyse, la taille de 

l’entreprise s’est avéré un élément prépondérant. Nous l’avons noté à nouveau lors des présentations ; 

nous y reviendrons d’ailleurs un peu plus loin. 

2.2.1. La collecte de données 

La collecte de données s’est bien déroulée même s’il n’a pas été facile de recruter un nombre suffisant 

de participants. Nous avons malgré tout craint à un certain moment de ne pouvoir atteindre notre objectif 

de dix rencontres. Nous avons finalement pu dépasser légèrement notre cible en obtenant quatre 

entrevues au sein d’un même organisme. 

La demande d’entretiens aux organismes a été faite par courriel. Nous avons fait parvenir le message à 

la personne dont la fonction pouvait possiblement faire en sorte de rejoindre tous les membres de 

l’équipe. Le courriel a parfois été envoyé au responsable des communications, parfois à l’adjoint 

administratif, ou autre poste similaire. Les postes variant d’un organisme à l’autre, il a été impossible de 

faire systématiquement l’envoi au même type de poste.  

Cette démarche de sollicitation nous a laissée perplexe. Nous avions pris soin dans le courriel de donner 

le maximum de renseignements, c’est-à-dire que nous souhaitions nous entretenir avec un membre de la 

direction et au moins un employé qui vivait une situation de conciliation travail-famille, que ce soit avec 
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des enfants ou un proche malade ou en perte d’autonomie. Nous donnions aussi la durée approximative 

de l’entretien19. 

Nous avons été surprise du type de questions et commentaires reçus à la suite de l’envoi de ce message. 

En effet, très souvent,  notre demande de rendez-vous avec un membre de la direction ainsi qu’un 

subalterne semblait mal comprise. C’est du moins l’impression que nous avons eu en ne rencontrant 

qu’un seul individu par organisme tout en recevant l’information qu’il y en avait d’autres dans le bureau 

qui vivaient cette réalité. Il est impossible de savoir si on avait omis de transférer l’invitation à participer 

à la recherche à ces autres personnes, ou si elles ne souhaitaient tout simplement pas l’accepter. Cela a 

eu comme conséquence que nous avons fait une seule entrevue par organisme, avec la direction ou avec 

un employé. Il a été possible de rencontrer des employés et un membre de la direction à une seule 

occasion. 

Si cet événement peut avoir l’air anodin, il n’en a pas moins suscité des questionnements. Nous nous 

sommes demandé si notre courriel avait été suffisamment explicite. Peut-être avions-nous mal formulé 

notre requête. Si parfois la communication écrite apparaît plus appropriée parce qu’elle favorise la 

réflexion et donne le temps d’exprimer avec précision ses idées, la compréhension qui découle de sa 

lecture est très personnelle et peut avoir une autre résonnance que celle prévue. C’est ce qui a alimenté 

notre questionnement. Peut-être n’avons-nous pas été suffisamment explicite ? Et de quelle façon 

pouvions-nous anticiper la compréhension de l’autre ? 

À la suite des envois courriels, nous avons parfois effectué un suivi téléphonique. Nous avons accordé 

un délai de réponses de deux semaines puis nous avons téléphoné aux organismes qui ne nous avaient 

pas répondu afin de vérifier s’ils avaient bien reçu le message. Dans l’affirmative, nous demandions s’il 

avait pu être transmis aux membres de l’équipe et si quelqu’un avait manifesté le désir de participer à 

notre étude. Cette démarche s’est avérée fructueuse et a contribué à obtenir quelques rendez-vous. 

Évidemment, les organismes retenus n’ont pas tous été en mesure de répondre positivement à notre 

demande. En raison de ces refus, nous avons dû revoir la liste des organismes et en trouver de nouveaux. 

Cela n’a pas été simple car nous devions trouver des environnements de taille similaire. Les organismes 

                                                 

19 Les informations à ce sujet peuvent être consultées dans le courriel de sollicitation qui est disponible en annexe A. 
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culturels sont nombreux à Montréal, mais leur taille varie énormément. Nous avons finalement réussi à 

obtenir un nombre suffisant de réponses favorables de façon à compléter notre échantillon. 

Les entretiens ont enfin pu commencer. Cette partie du travail s’est très bien déroulée. Les gens se sont 

montrés relativement ouverts. Cependant, dès la première entrevue, nous avons remarqué que nos 

questions n’étaient peut-être pas suffisamment adaptées à notre projet. Nous avons utilisé un 

questionnaire existant20 de la chercheuse Diane-Gabrielle Tremblay et nous ne nous sommes pas 

demandé si des ajustements devraient être apportés en vue de rejoindre nos objectifs21. 

Lors du premier rendez-vous, le participant parlait de la situation au niveau professionnel, mais il 

apparaissait évident que nous manquions de renseignements permettant d’accroître notre compréhension 

de sa réalité et de ce qu’il vivait. C’est pourquoi, avant de poursuivre les entretiens, nous avons ajouté 

trois questions : « Comment vivez-vous, ou avez-vous vécu, la situation de la conciliation travail-famille 

? ». Celle-ci est devenue le point de départ des entrevues et elle a contribué à la cueillette d’un grand 

nombre d’informations importantes. C’est elle qui incitait les gens à partager leurs expériences 

professionnelles, et parfois personnelles, nous donnant ainsi une vue d’ensemble de leur situation. Nous 

poursuivions en leur demandant : « Quelles difficultés avez-vous rencontrées ? », et ensuite : « Quel type 

de mesures vous seraient ou vous auraient été utiles, de quoi auriez-vous eu besoin ? ». Ces trois 

questions sont vraiment devenues le cœur des entrevues et l’essentiel des commentaires s’y est retrouvé.  

Par contre, ces nouvelles questions ont parfois introduit un aspect répétitif. Étant donné qu’avec ces 

ajouts, les répondants traçaient le portrait global de leur situation, les questions suivantes pouvaient 

s’apparenter à un retour sur des sujets déjà abordés. Malgré tout, cette répétition trouvait son utilité dans 

les précisions que les participants apportaient à leur analyse, la nouvelle question les obligeant parfois à 

se situer autrement ou à spécifier certains propos. Nous partions d’une situation au niveau personnel et 

nous poursuivions avec des questions orientées davantage vers le milieu de travail. 

                                                 

20 Tremblay, Diane-Gabrielle et Maryse Larivière. 2009. La conciliation emploi-famille dans le secteur de la santé au 
Québec. Le soutien organisationnel fait-il défaut aux infirmières? Coll. «Note de recherche». Montréal: Chaire de recherche 
du Canada sur les enjeux socio-organisationnels de l'économie du savoir, 26 p. En ligne: 
http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/IMG/pdf_ARUC-NR09-06-2.pdf. Consulté le 04-03-2011. 

21 Le questionnaire tel qu’il a été utilisé est disponible en annexe A du rapport de recherche. 

http://benhur.teluq.uquebec.ca/SPIP/aruc/IMG/pdf_ARUC-NR09-06-2.pdf


34 

 

Malgré tout, même si nous avons observé un certain avantage à la répétition, nous avons aussi noté 

qu’elle n’apportait pas toujours un complément substantiel. Surtout, nous nous sommes aperçue que 

d’autres questions auraient peut-être favorisé une collecte d’information plus variée. Nous aurions dû 

être plus vigilante avec notre questionnaire. 

En plus de la situation des organismes rencontrés, nous voulions également connaître la situation globale 

dans les différentes sphères culturelles. Dans l’intention de tracer ce portrait, nous reprenions 

sensiblement les mêmes questions, par exemple quant aux mesures existantes, mais cette fois dans 

l’ensemble du secteur, comme la littérature, plutôt que seulement dans l’organisme rencontré.  

Nous avons rapidement remarqué la tendance de la part des participants à répondre parfois en fonction 

de leur clientèle, les artistes, alors que notre enquête se rapportait aux fonctions administratives des 

organismes culturels. Lorsque nous leur demandions s’il était facile de concilier travail et famille dans 

leur secteur d’activité, plusieurs commençaient par répondre en fonction des employés administratifs, 

passaient ensuite du côté des artistes et revenaient à l’administratif. Les réponses se rapportaient donc 

souvent à la pratique artistique : « Je pense que c’est difficile en artistique. Ça, c’est clair pour moi. En 

fait, ils ne peuvent pas arrêter. Maintenant, c’est sûr qu’il y a une partie du travail qu’elles font chez 

elles. La pianiste peut faire ses répétions personnelles chez elle » ; « Il aurait dû y avoir dans tout ça des 

mesures de l’UDA, du gouvernement, du chômage, je ne sais pas quoi, qui aurait permis une solution. 

Alors il y a des lacunes majeures encore. Question : Mais plus au niveau artistique? Répondant : Oui, 

plus au niveau artistique. Question : Si on reste au niveau administratif, les obstacles ne sont pas les 

mêmes? Répondant : Non ».  

Par conséquent, les réponses étaient constituées d’allers-retours entre l’environnement professionnel et 

la clientèle desservie, malgré quelques tentatives pour inciter les répondants à préciser leur sujet. Cela a 

eu comme effet de rendre cette partie de l’analyse difficile à réaliser parce qu’il était compliqué de 

départager les propos qui avaient rapport aux artistes et ceux qui concernaient les salariés. Il était risqué 

de tracer un portrait global des sphères administratives des différentes disciplines culturelles avec les 

réponses obtenues. Cela a conduit à l’abandon de cette partie. 

En terminant, le dernier élément en lien avec les entretiens se rapporte à notre question de recherche. 

Lorsque nous l’avons formulée, nous précisions qu’il y avait trois sous-questions : Comment se vit la 

conciliation travail-famille dans les organismes culturels, (1) compte tenu que la main-d’œuvre y est 
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majoritairement féminine, (2) que la clientèle desservie y est atypique et (3) que ce sont de très petites 

entreprises. Pourtant, nulle part dans notre questionnaire ces thèmes n’ont été introduits. Le formulaire 

ne portant pas sur ces aspects déterminés dans notre projet, il est tout à fait normal que ces éléments ne 

soient pas ressortis de façon évidente au cours des entrevues. Nous n’avons pas vérifié si nos questions 

couvraient tous les aspects que nous souhaitions étudier.  

Nous avons appris qu’il n’est pas si simple de bâtir un questionnaire d’entretien. Nous pensions que 

l’utilisation d’un formulaire existant ferait en sorte d’éviter des erreurs à cette étape, alors que ce choix 

créait d’autres difficultés auxquelles nous n’avons pas pris garde. Nous ne nous sommes pas assurée 

d’avoir toutes les questions requises afin d’atteindre les objectifs de notre étude, et ce faisant, nous 

n’avons pas pu apporter les ajustements nécessaires. Malgré tout, une fois certaines lacunes observées, 

nous pensons avoir réagi adéquatement en apportant des correctifs. 

Nonobstant les limites de notre outil de collecte de données, celui-ci nous a tout de même aidé à nous 

concentrer sur des aspects précis de la conciliation travail-famille. En effet, nous aurions pu nous égarer 

en voulant couvrir trop globalement la thématique Nous souhaitions étudier la conciliation dans un cadre 

d’organisation du travail et le questionnaire a assurément contribué à cette réalisation. 

2.2.2. L’analyse 

C’est une fois l’analyse complétée que nous avons pris conscience de l’absence de réponses à nos sous-

questions de recherche. Comme nous l’avons déjà expliqué, cela était dû au fait qu’aucune question n’y 

faisait référence. Néanmoins, nous avons réussi à recueillir un peu d’information en lien avec nos sous-

questions grâce aux explications des participants à l’égard de leur situation. 

En effet, les répondants ont spontanément fait part de quelques particularités de leur petite équipe. Ils 

ont également mentionné abondamment la prédominance féminine dans leur domaine d’activité. Par 

contre, personne n’a abordé le sujet de la clientèle atypique et si cela pouvait influencer leurs horaires. 

Nous avons par conséquent pu recueillir des renseignements en rapport avec deux des trois éléments de 

notre question. 

Il est dommage que cet oubli ne nous soit apparu qu’au moment de la rédaction du texte de synthèse, 

c’est-à-dire beaucoup trop tard pour apporter des ajustements. En effet, c’est lors de la transcription de 

notre question de recherche dans le document de synthèse que nous avons pris conscience que nous ne 
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nous y étions pas référée afin d’évaluer le questionnaire d’entretiens. Pourtant, lors du cours de 

Méthodes de recherche, Michel Trépanier avait insisté sur cet aspect : ne pas perdre de vue la question 

de recherche. Il nous recommandait de l’écrire et de l’afficher devant notre bureau de manière à ne pas 

la perdre de vue. Il apparaît évident que nous n’avons pas suivi cette précieuse recommandation. 

Par ailleurs, le travail d’analyse a été grandement avantagé grâce à la structure du questionnaire qui a 

fait ressortir aisément les caractéristiques du secteur étudié. En effet, les entretiens étaient à peine 

terminés que certaines données se révélaient récurrentes, mettant déjà en évidence plusieurs 

renseignements importants de l’enquête. C’est ainsi que le formulaire s’est transformé en grille 

d’analyse. Les questions ont servi à l’identification des caractéristiques du terrain étudié, comme par 

exemple les arrangements qui seraient utiles, les mesures d’aménagements qui existent dans 

l’environnement de travail, le support du supérieur et des collègues, etc. Ces questions invitaient les 

participants à expliquer la réalité de leur équipe, ce qu’ils vivaient, enrichissant et nuançant les données 

recueillies en début de rencontre. 

Finalement, malgré un manque d’ajustement à certains niveaux, notre formulaire s’est avéré fort 

pertinent. En effet, malgré notre déception de ne pas avoir couvert parfaitement tous les angles de notre 

question, nous évaluons que l’exercice d’analyse a été simplifié grâce au questionnaire.  

2.2.3. Le rapport de recherche 

La rédaction du rapport a peut-être été la partie la plus difficile de notre stage. En effet, plus nous 

essayions de bien expliquer les éléments principaux recueillis lors de l’enquête, plus nous nous 

demandions si nous interprétions les propos recueillis avec trop de subjectivité. 

C’est à ce moment que nous avons pris conscience de la difficulté de s’atteler seule à un tel projet. Si les 

données sont objectives, leur interprétation doit l’être tout autant, mais il n’en reste pas moins que notre 

lecture de celles-ci ne peut être que subjective puisque personnelle. Bien entendu, les données découlent 

des verbatims, elles sont toutefois inévitablement analysées à travers un filtre personnel. Lorsque 

plusieurs individus collaborent à une même étude, des discussions ont lieu en vue de s’assurer d’une 

compréhension commune, favorisant une analyse plus approfondie grâce à la diversité des commentaires 

et des interprétations. 
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Lors de la rédaction du document de synthèse, ce doute ne s’est pas manifesté car l’information y était 

justement synthétisée ne retenant que l’essentiel. Par contre, dans le cadre de l’écriture du rapport, où il 

faut bien expliquer les renseignements obtenus, le doute s’est manifesté. En effet, rapporter 

sommairement des propos est une chose, les détailler en est une autre. C’est ici que la compréhension et 

l’interprétation entrent en jeu et qu’il y a un risque de déformer l’information obtenue : 

La principale faiblesse de la recherche confinée n’est pas dans ce risque d’isolement 
complet, encore qu’il ne faille pas le sous-estimer. Elle réside pour l’essentiel dans la 
grande difficulté que cette science rencontre lorsqu’il s’agit pour elle de réduire le monde 
puis de le reconfigurer. (Callon, 2001 : 140)  

La prudence est de rigueur. Nous nous sommes efforcée à nous concentrer sur les faits, ce qui a été dit 

précisément, et non pas ce que nous pensions que le répondant avait voulu dire.  

Nous croyons que la taille de notre échantillon s’est avérée être une difficulté et que c’est peut-être elle 

qui est à l’origine de nos doutes. En effet, c’est lorsque nous cherchions à généraliser que le doute se 

faisait plus intense. Il nous semblait hasardeux de généraliser avec un si petit nombre de participants 

étant donné que « généraliser » signifie étendre à une majorité de gens qui disent la même chose. Peut-

on généraliser lorsque sept personnes disent la même chose, même s’il s’agit de la moitié de notre 

échantillon ? On peut généraliser à l’échelle de l’échantillon, toutefois il peut être risqué de le faire au 

niveau de la totalité des organismes culturels. Nous avons donc usé de prudence en évitant d’étendre les 

commentaires recueillis à un trop large ensemble. 

Cette expérience de rédaction a accru notre conscience du processus de transfert à un public précis. En 

effet, un rapport scientifique est un transfert de connaissances destiné à un domaine spécifique, celui des 

sciences. Il s’agit d’ailleurs de notre activité de transfert scientifique dans le cadre de notre stage. Il faut 

suivre les règles de rédaction de ce milieu et tenir compte de ses particularités afin que le processus de 

communication soit efficace. 

Le rapport scientifique étant une nouvelle expérience, nous n’en maîtrisions pas encore tous les rouages. 

Nous avions le souci d’expliquer une réalité qui comporterait le moins de distorsions possible. Nous 

avions également le souci d’être bien comprise. Malgré tout, nous doutions parfois de la justesse de 

notre analyse au moment de relater les propos des participants. En conséquence, il nous est apparu un 

peu difficile de maîtriser ce nouvel outil de communication qu’est un rapport de recherche. C’est 

assurément un long processus d’apprentissage que de s’initier à transmettre clairement une information à 
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un milieu donné en se conformant à ses règles. Dans ce sens, nous considérons que le compte rendu de 

recherche a été un exercice des plus formateurs et qui rejoint les objectifs de la PRAP qui insiste sur 

l’importance de bien comprendre les secteurs et les équipes avec lesquels on collabore et à qui on 

s’adresse, de façon à communiquer efficacement. 

2.3. Le type de projet et ses limites 

Dans le cadre de notre expérience, deux éléments retiennent davantage notre attention. D’abord, l’aspect 

intégration à un réseau, et ensuite le délai de réalisation du stage que nous retenons comme étant, à notre 

avis, les points faibles de notre projet. 

Ayant choisi d’effectuer une recherche, celle-ci ne s’est pourtant pas construite selon un besoin exprimé 

par une communauté de pratique. Nous avons plutôt choisi un sujet qui suscitait notre curiosité et nous 

avons cherché un milieu de formation où il serait possible d’effectuer notre étude. Nous avons eu la 

chance d’être acceptée dans une ARUC, ce qui aurait pu ajouter une pertinence à notre projet en termes 

d’intégration à un réseau si nous nous étions installée dans leurs bureaux plutôt que d’opérer de façon 

plus autonome. Par contre, l’interface était bien présente dans la relation avec notre superviseure de 

stage, entre autres grâce à l’échange constant d’informations par voie électronique, à savoir les courriels. 

L’intégration à un groupe de recherche aurait pu se produire au moment de la rédaction du rapport. 

Encore là, nous avons préféré procéder de manière indépendante dans le but de nous assurer de 

rencontrer nos délais. Peut-être à tort, mais nous avons craint des distractions et, conséquemment, des 

retards si nous nous installions dans un lieu occupé par une équipe déjà constituée. En tenant compte du 

temps nécessaire à notre adaptation et à faire connaissance avec nos coéquipiers, nous avons pensé que 

cela aurait pu nous distraire et nous retarder. Nous avons surtout craint qu’un contact trop bref avec une 

équipe aguerrie ajoute à notre doute de néophyte et puisse avoir comme effet de nous paralyser devant la 

tâche à accomplir. 

Nous sommes consciente que ces raisons peuvent paraître futiles, mais elles étaient bien présentes lors 

de notre évaluation du calendrier. Beaucoup de notre temps a été alloué à rencontrer les organismes et à 

rédiger les verbatims. Lorsque nous avons commencé la rédaction du rapport, le temps commençait déjà 

à compter si nous voulions respecter nos délais, même si nous avions planifié une période plus étendue 

que celle prévue par l’université. 



39 

 

En effet, selon les directives reçues lors du cours de Préparation de stage, nous devions prévoir deux 

mois en totalité, activités de transfert incluses. Nous avons construit nos documents relatifs au cours 

selon cet échéancier, mais nous savions déjà qu’il était probable que le projet s’étende sur un plus grand 

intervalle de temps. Dans le cadre du cours, nous avions prévu compléter les entretiens en deux 

semaines, alors que cette partie s’est étalée sur une période de sept semaines, soit presque la durée totale 

prévue du stage. Il y a aussi les activités de transfert qui se sont précisées seulement une fois le projet en 

cours. Par conséquent, il nous apparaissait problématique de planifier un tel travail sur une période de 

seulement huit semaines. 

Notre stage s’est finalement échelonné sur une période de cinq mois et demi. Cet échéancier contient 

toutes les étapes requises au bon déroulement de notre formation. La sollicitation quant aux entretiens a 

commencé tôt en septembre, soit le 3 précisément. Le premier entretien a eu lieu le 14 septembre et le 

dernier le 26 octobre. Il a donc fallu sept semaines au total afin de compléter les treize entretiens. Par la 

suite, en novembre, nous avons fait l’analyse des données et préparé les documents de synthèse et 

PowerPoint en vue du premier transfert qui avait lieu à l’ARUC-GATS à la fin novembre. La rédaction 

du rapport a eu lieu pendant le mois de décembre, et janvier a été consacré aux corrections qui ont été 

recommandées par notre superviseure et notre directeur. À la fin janvier, une deuxième et dernière 

présentation a eu lieu, cette fois à la CSN. Finalement, les deux premières semaines de février ont été 

consacrées à apporter d’autres corrections au rapport, mettant ainsi un point presque final au stage 

(d’autres petites corrections seront également apportées en mars), et annonçant le début de la rédaction 

de l’essai22. 

En dépit de la disparité de délai, entre ce qui est demandé dans le contexte du programme et ce que nous 

avons expérimenté, nous considérons avoir accompli nos tâches correctement sans perdre notre temps. Il 

aurait été impensable de consacrer moins de temps à un tel projet. En conclusion, nous sommes très 

satisfaite du déroulement de notre projet. 

                                                 

22 Un calendrier détaillé des activités est disponible en annexe F. 
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2.4. Retour sur les activités de transfert et de mobilisation 

Même si notre projet consistait en une étude classique, il était indispensable d’intégrer des activités de 

transfert et de mobilisation. C’est pourquoi nous avons réuni différents partenaires dans le cadre de notre 

travail, soit l’ARUC-GATS quant au volet recherche, et la CSN pour celui du transfert. La CSN étant 

déjà un partenaire de l’ARUC sur la gestion des âges et des temps sociaux, elle était déjà impliquée avec 

eux dans des travaux relatifs à la conciliation travail-famille. 

Notre dernier partenaire est le secteur étudié, c’est-à-dire les organismes culturels. Les individus qui ont 

accepté de participer à l’enquête se sentaient sûrement interpellés par le sujet, quelques-uns ayant même 

demandé s’il serait possible de les informer des résultats. Par contre, lorsque nous les avons conviés à la 

présentation, une seule personne parmi les treize rencontrées a accepté notre invitation. Il est possible 

que la période de l’année ait eu une influence sur le taux de participation. En effet, ils ont été nombreux 

à souligner le fait que la fin novembre correspondait à la date limite des envois de demandes de 

subventions. Certains devaient aussi préparer leur assemblée générale. La disponibilité et les horaires 

sont des facteurs importants lorsqu’on veut réunir plusieurs participants. Néanmoins, nous nous sommes 

interrogée quant à l’intérêt réel des gens rencontrés étant donné que quelques-uns n’ont même pas 

répondu à notre courriel d’invitation. Il n’y a finalement que deux représentantes du domaine culturel 

qui ont assisté à la présentation des résultats, dont une qui n’était pas une répondante. 

Malgré tout, en compagnie de ces partenaires issus d’environnements professionnels variés, nous avons 

pu expérimenter la mobilisation des connaissances lors des présentations. Les personnes présentes aux 

deux séances se sont servies des résultats présentés de façon à développer leur réflexion au sujet de la 

conciliation travail-famille, en plus d’enrichir les résultats en partageant leurs expériences, créant une 

réciprocité dans les échanges. Dans ce sens, nous pensons que la situation vécue s’approche de cette 

définition de la mobilisation de Levesque et c’est ainsi que nous analysons leur participation et le type 

de commentaires formulés : 

La mobilisation des connaissances, c’est le processus actif visant à créer des liens et des 
échanges entre les producteurs et les utilisateurs de données, d’informations et de 
connaissances, pour pouvoir s’adonner à des activités de valeur ajoutée. (Levesque, 2006) 

Lors des deux rencontres, le texte de synthèse a été distribué et le document PowerPoint a servi à 

illustrer nos propos. Les résultats semblent avoir été bien compris car aucune question n’a été formulée 
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dans le but de demander des précisions. Dans ce sens, nous considérons que la communication fût 

efficace et a atteint son objectif de transfert. 

Les discussions qui ont suivi chacune des présentations furent très intéressantes. Ce contexte tient autant 

à la participation des gens qu’à la variété des sujets abordés. Cependant, ayant eu la chance de 

rencontrer chaque fois un public motivé et participatif, la mobilisation s’est produite naturellement sans 

notre intervention. Les intervenants ont demandé à prendre la parole, autant dans l’intention de 

commenter les résultats que de partager les réflexions que ces résultats ont suscitées chez eux, par 

exemple en ce qui a trait à la formation des gestionnaires lors de la rencontre à la CSN, ou quant à la 

conciliation travail-parents vieillissants dans le cas des organismes culturels. Si la mobilisation s’est 

faite sans effort, cela est peut-être dû au fait que le contenu suscitait ce type de réaction collaborative et 

incitait les participants à partager leurs expériences. Par contre, nous ne pouvons écarter le fait que nous 

avons probablement eu la chance de rencontrer des gens qui ont naturellement envie de s’exprimer sur 

les sujets qui leur sont soumis. Que ce soit au sein des organismes culturels où on peut supposer une plus 

forte propension à recruter des personnes pouvant communiquer avec aisance dans diverses situations 

afin de défendre et/ou promouvoir leurs dossiers, que du côté syndical où la force de la parole n’est plus 

à démontrer. 

Par ailleurs, l’accueil reçu permettait de conclure à la pertinence de notre étude. Ces réactions nous ont 

aidée à prendre conscience de l’impact du transfert, et qu’au-delà de la présentation de résultats, ce sont 

les conversations qui suivent qui sont vraiment enrichissantes. Ce sont d’ailleurs ces échanges qui 

produisent la mobilisation des connaissances. Il s’agit d’un partage d’informations et d’expériences qui 

ajoutent à la valeur du travail réalisé en favorisant la co-construction des savoirs. À n’en pas douter, la 

variété des groupes a grandement contribué à la richesse de ces commentaires, ce qui rejoint les propos 

de Callon : « Plus les groupes sont nombreux et divers, et plus le débat est riche et significatif » (Callon 

et coll., 2001 : 217). 

Au-delà de ces expériences, l’activité de recherche nous a également amenée à réfléchir à l’aspect 

transfert et mobilisation dans le contexte de la conciliation travail-famille. En effet, lorsque nous avons 

effectué une revue de la littérature dans le cadre du cours de Lectures dirigées, au courant de l’été 2010, 

nous avons remarqué qu’une des difficultés rencontrées par les intervenants était apparemment le 

manque de concertation entre les parties. On y soulignait la nécessité de collaboration entre les 

partenaires. D’ailleurs, des chercheurs (Brais, 2005; Lee-Gosselin, 2005; Chrétien et Létourneau, 2006; 
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Barrère-Maurisson, 2008) ont fait ressortir cet aspect de la situation en mentionnant que les 

gouvernements devraient inciter les acteurs impliqués, que ce soit chaque palier de gouvernement, les 

syndicats, les entreprises, etc., à s’associer en vue de développer des mesures privilégiant la conciliation. 

D’où l’utilité que la recherche puisse rejoindre tous les intervenants d’un même sujet de manière à 

encourager le partage des informations lors de l’élaboration de solutions. 

Cela nous amène à nous questionner relativement à l’absence de cette collaboration dans le domaine 

culturel. Il faut rappeler que nos deux recommandations suggéraient des regroupements, faisant 

référence à une sorte d’association entre les organismes rencontrés. Lors de la présentation de novembre, 

à laquelle assistaient des gestionnaires de la sphère culturelle, une des participantes a fait valoir que les 

organismes ne coopéraient pas beaucoup entre eux, que c’était un défi de regrouper les différents 

secteurs. Pourtant, cette coopération serait sûrement propice à l’avancement de la cause de la 

conciliation travail-famille dans cet univers professionnel, ainsi qu’à la promotion des conditions de 

travail liées de près ou de loin à cette notion. 

Cette situation nous laisse croire qu’en plus d’un appui et d’une concertation entre les intervenants, si les 

études avaient l’opportunité de circuler davantage, si on pouvait s’assurer qu’elles soient accessibles aux 

décideurs de tout horizon, cela concourrait assurément au développement des conditions favorables à la 

conciliation. 

Il est indéniable que notre formation a accru notre compréhension des concepts de mobilisation et de 

transfert. Quoique la recherche, au cœur de notre projet, ne favorisait pas l’expérimentation de ces 

notions, nous devions tout de même faire en sorte de les intégrer. C’est d’ailleurs cette obligation à 

transférer nos résultats dans un milieu pratique qui a suscité des questions telles que : Pourquoi et pour 

qui fait-on un transfert ? Quelle est la nature réelle d’un transfert ? Comment sait-on qu’on fait un 

transfert véritablement utile ? Comment susciter la mobilisation des mêmes connaissances dans des 

groupes différents ? Des questions que nous nous répéterons probablement à chaque fois que nous 

devrons effectuer un transfert dans nos futures fonctions professionnelles. Des questions qui nous 

suivront au-delà de notre présente expérience universitaire. 
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2.5. Le bilan global du stage 

Le bilan global de notre expérience de stage est très positif. Chaque étape s’est déroulée assez 

simplement. En étant consciente des délais devant être alloués à la réalisation du travail, nous avons pu 

concevoir un projet adapté à cet horaire. Cela a sûrement fait en sorte que tout se déroule sans anicroche. 

Nous croyons que notre plus grande embûche fût notre manque d’expérience, mais puisqu’il s’agissait 

d’une formation, l’objectif d’apprentissage est atteint. 

Par ailleurs, si nous reprenons les objectifs du programme de Pratiques de recherche et action publique, 

qui consistent à développer des compétences de recherches et d’interface, nous considérons que notre 

stage les a totalement rencontrés. En effet, même si nous avons éprouvé nos capacités de recherche, 

nous avons inclus les activités nécessaires à l’interface et à l’expérimentation du transfert, qui lui est 

susceptible de générer la mobilisation des connaissances. D’abord, l’association de différents 

partenaires, tels l’ARUC-GATS, la CSN et les organismes culturels, a créé une situation  propice à 

l’interface. Ensuite, les transferts dirigés vers nos partenaires ont été bien intégrés, en plus de nous 

donner accès à l’expérience de la mobilisation. 

Nous considérons que les activités de transfert ont bien fonctionné et qu’elles ont rendu possible la 

transmission d’une nouvelle information à des publics diversifiés. L’aspect mobilisation a également été 

observé lors des deux présentations grâce à la collaboration des intervenants. Les interventions, 

nombreuses et spontanées, ont vraisemblablement contribué à l’avancement de la réflexion des 

participants. De plus, même si les intérêts variaient selon les publics, nous pensons que la présentation a 

pu aider chaque auditoire à prendre conscience de ses propres préoccupations et répondre à leurs 

besoins. Du côté des organismes, on a discuté des recommandations proposées ainsi que des conditions 

de travail de ce milieu. Du côté syndical, la conversation était plutôt dirigée vers la formation des 

gestionnaires et leur rôle en tant que syndicat.   

Les principales compétences développées au cours de cette formation sont surtout en lien avec la 

recherche. Que ce soit les entretiens, l’analyse ou la rédaction scientifique, chaque tâche nous a donné la 

possibilité d’expérimenter diverses aptitudes liées au travail de recherche. Nous avons également été à 

même de constater nos capacités de synthèse en produisant le document à cet effet, de même que le 

PowerPoint. Nous pensons d’ailleurs avoir de meilleures habiletés en synthèse qu’en rédaction détaillée, 

mais peut-être que cette impression est tout simplement due au manque d’expérience.  
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Nous avons aussi pris conscience que nous avions certaines capacités en ce qui a trait à la 

communication orale, quoique ce ne soit pas un type de communication avec lequel nous soyons à l’aise. 

Nous considérons être plus efficace dans les travaux de rédaction et dans tout ce qui permet de rester en 

retrait des discussions de groupe. Par contre, compte tenu de nos expériences professionnelles passées, 

nous savions posséder des aptitudes relativement à ce genre de fonctions.  

En effet, il y a plusieurs années, nous avons suivi une formation dans le but d’être animatrice-radio et 

nous avons exercé ce métier quelques temps à l’extérieur de Montréal. Déjà, à cette époque, nous avions 

reçu de bons commentaires concernant nos habiletés radiophoniques. Par contre, c’est une chose de 

parler derrière un micro à l’abri des regards, et cela en est une autre de prendre la parole devant une 

assemblée. À la radio, on nous recommandait souvent d’imaginer qu’on s’adressait à un seul auditeur de 

façon à créer un climat d’intimité. De plus, la plupart du temps, on y parle de sujets variés et très 

brièvement. Nous faisons bien sûr référence à la radio privée, c’est-à-dire commerciale, qui est très 

différente de la radio publique. Faire une présentation devant un groupe est tout le contraire : on fait face 

à un certain nombre de personnes qui nous regardent plus ou moins attentivement, et on présente un 

sujet de manière détaillée en essayant de capter l’attention de l’assistance. 

Les qualifications éprouvées sont donc nombreuses et nous incitent à tracer un bilan global très positif 

de notre stage. 
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CHAPITRE 3 : BILAN RÉFLEXIF SUR LE RÔLE D’AGENT D’INTERFACE 

Après avoir analysé les divers savoir-faire expérimentés lors du stage, il est opportun de faire un retour 

plus réflexif. Dans un premier temps, nous nous concentrerons sur l’aspect mobilisation et transfert, et 

ensuite sur le rôle d’agent d’interface. 

3.1. Le stage : transfert et mobilisation 

Avant de poursuivre avec une réflexion quant au transfert et à la mobilisation, il faut d’abord expliquer à 

quoi réfèrent ces notions.  

Le transfert a plusieurs appellations, que ce soit valorisation, échange, partage. Le Réseau de recherche 

en santé et sécurité du travail au Québec a produit un guide dans lequel il est fait mention de ces 

multiples appellations :  

Nous avons parlé tantôt de transfert, tantôt d’échanges. Certains préfèrent parler de 
‘partage et utilisation des connaissances’, d’autres ‘d’échanges et partage’. Certains sont 
plus à l'aise avec les concepts de valorisation des connaissances/résultats de recherche, ou 
application des connaissances ou de mobilisation des connaissances. (Faye et coll., 2007 :  
12) 

Dans ce guide, on identifie trois types d’approche relativement au transfert : linéaire, bidirectionnel et 

interactif. Dans le premier cas, il s’agit d’un transfert que nous qualifierions de classique, c’est-à-dire où 

le chercheur est le générateur de connaissances et où les besoins des usagers sont peu considérés. La 

valorisation de la recherche serait incluse dans ce type de transfert. Dans le type bidirectionnel, les 

besoins et les préoccupations des utilisateurs sont pris en compte par les chercheurs dans le but de 

produire de nouvelles connaissances. Dans le cas de l’interactif, différents acteurs doivent collaborer 

ensemble et on fait appel à un courtier afin de faciliter les échanges qui sont au cœur de la démarche et 

qui conduisent à un réel partage des savoirs. 

Le terme de transfert n’est donc pas si simple et il existe encore bien d’autres définitions dont quelques-

unes ont été répertoriées par Elissalde:  

Selon Graham et al. (2006), qui a mené une enquête auprès de 33 organismes de 
financement en recherche appliquée sur la santé dans neuf pays, il y aurait plus de 29 
termes relatifs au partage des connaissances uniquement dans la littérature anglophone. Il 
évoque notamment ceux de ‘Knowledge mobilization’, ‘Knowledge translation’, ‘Knowledge 
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transfer’, ‘Knowledge exchange’, ‘Research utilization’, ‘Implementation’, ‘Dissemination’, 
‘Diffusion’, etc. Dans la littérature francophone, les termes qui reviennent le plus souvent 
sont ‘transfert des connaissances’, ‘valorisation de la recherche’, ‘application des 
connaissances’, ‘échange de connaissances’, etc. (Elissalde et coll., 2010a : 137) 

Si on se rapporte au guide du Réseau de recherche en santé et sécurité du travail au Québec, dans notre 

cas, nos transferts pourraient être perçus comme un travail linéaire, étant donné que nous n’avions pas 

pris en compte les besoins du secteur étudié, et qu’il s’agissait davantage de valorisation de la recherche. 

Malgré tout, il y a eu un réel partage de connaissances puisque, lors des présentations, ont eu lieu des 

échanges basés sur les expériences de chacun des intervenants. Ces échanges venaient enrichir les 

résultats de l’étude en les transposant dans un contexte personnalisé, créant ainsi une co-construction de 

savoirs. Il y a eu une appropriation des résultats par les participants, permettant de croire que ceux-ci 

répondaient à un besoin. D’ailleurs, l’opportunité que nous avons eu de participer à ce partage des 

résultats fut une expérience très instructive et formatrice. On pourrait même dire que nos activités de 

transfert s’apparentent à une valorisation des résultats de la recherche telle que l’entend le Conseil de la 

Science et de la Technologie du Québec : 

La valorisation désigne le fait de donner une valeur ajoutée aux activités usuelles de la 
recherche et à ses résultats. Valoriser la recherche, c’est lui conférer une valeur autre que 
celle qu’elle a déjà, c’est rendre opérationnels (valeur d’usage) ou commercialisables 
(valeur d’échange) les connaissances, les compétences et les résultats de la 
recherche. (Grisé, 2005 : 9) 

Dans notre cas, il est question de transfert lorsque nous nous référons aux présentations de nos résultats. 

De plus, comme nous l’avons remarqué, ce transfert a suscité la mobilisation des connaissances. En 

effet, cette mobilisation a pu être observée plus particulièrement dans le cadre de la présentation à la 

CSN. Pour définir ce que nous entendons par « mobilisation des connaissances », en plus de la définition 

de Levesque mentionnée dans la partie précédente, nous ajoutons ces propos de Callon :  

Notre démarche part des problèmes rencontrés par les acteurs, elle les accompagne dans les 
analyses qu’ils produisent, elle suit ceux-ci dans les solutions qu’ils imaginent, elle s’efforce 
enfin de les aider dans l’explication des leçons de portée plus générale qui peuvent être 
tirées à partir de l’accumulation d’expériences. (Callon et coll., 2001 : 210) 

À la suite de la présentation des résultats issus d’une recherche classique, les intervenants se sont 

appropriés les résultats en les mettant en perspective avec leurs propres expériences professionnelles. Ils 

ont transposé les résultats dans leurs univers professionnel, faisant de ce fait avancer leur réflexion. 
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Il faut se rappeler que lors de la rencontre à la CSN, les interventions ont débuté avec le potentiel des 

recommandations suggérées aux organismes culturels quant à un regroupement facilitant l’accès à des 

assurances collectives et à un fond de pension. La conversation s’est poursuivie avec l’uniformisation 

des conditions de travail par souci d’équité de la part des gestionnaires, rendant plus difficile la 

conciliation travail-famille. En effet, celle-ci requiert une certaine flexibilité plutôt qu’une 

uniformisation des conditions. Cet aspect de la conciliation a incité quelques participantes à relever 

l’importance pour les syndicats de faire preuve de plus de souplesse et d’ouverture devant les nouvelles 

demandes de conciliation travail-famille formulées par les membres, ainsi que dans l’application des 

mesures négociées dans le cadre des conventions collectives. La discussion s’est poursuivie et conclue 

avec l’influence du gestionnaire et la formation de celui-ci. 

On remarque l’évolution des échanges qui génèrent la co-construction des savoirs, bonifiant ainsi les 

résultats présentés. Les nombreux commentaires, tant au sujet des recommandations formulées aux 

organismes culturels que ceux se rapportant à l’attitude des gestionnaires et de leur formation, 

représentent une valeur ajoutée à notre étude.  

Cela nous amène aux propos de Groulx relativement à l’appropriation des résultats par le milieu de la 

pratique : « La réappropriation de la recherche par et dans la pratique permet de produire des énoncés 

valides et de défendre l’efficacité des interventions » (Groulx, 1994 : 44). C’est un peu ce qui a été vécu 

à la CSN. Les intervenants se sont appropriés les résultats présentés et les ont transposés dans leur 

quotidien, ce qui les a amenés à s’interroger quant aux motifs des difficultés rencontrées avec la 

conciliation travail-famille. 

Nous insistons beaucoup sur la rencontre avec la CSN parce que c’est à cet endroit que la mobilisation 

des connaissances a été vécue de façon plus explicite. Lors de la rencontre avec les organismes culturels, 

le public était plus diversifié et mixte, regroupant des acteurs du milieu scientifique et de la pratique. 

Même s’il n’y avait que deux personnes issues du domaine culturel, les interventions ont évolué de 

façon intéressante. Après avoir commencé avec les recommandations, nous avons enchaîné avec les 

conditions de travail au sein du secteur culturel et cela s’est terminé avec les questions suggérées à la fin 

de la présentation, dont le soutien des collègues et la conciliation entre l’emploi et les responsabilités 

envers un parent âgé dépendant. 
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Tout comme à la CSN, nous avons pu observer l’appropriation des données par les participants en les 

transposant dans leur contexte personnel. Il était intéressant d’assister au questionnement d’un des 

intervenants à propos du soutien des pairs, ainsi que de la responsabilité envers un parent dépendant qui 

entraîne de la conciliation. Cela a permis de mieux comprendre l’avantage de ce type de rencontre où a 

lieu un partage d’information.  

Nous avons donc été témoin d’une réelle mobilisation des connaissances. D’abord, parce que les 

données ont suscité une réflexion chez les participants, et ensuite parce que leurs commentaires 

concernant les particularités de leur environnement professionnel sont venus enrichir et compléter nos 

résultats. En effet, les échanges se rapportant aux recommandations nous ont fait prendre conscience que 

notre manque de connaissance du terrain a peut-être été un obstacle à une bonne évaluation des besoins 

du milieu étudié, entre autre au sujet des réticences liées à un regroupement. Cette situation démontre la 

pertinence du travail collaboratif donnant accès aux savoirs de chaque partie de manière à proposer des 

recommandations vraiment judicieuses : 

La mobilisation des connaissances considère importantes toutes les formes de 
connaissances, qu’elles soient le fruit de la recherche ou de l’expérience de pratique. 
L’objectif ultime est l’intégration de celles-ci dans les divers milieux. (Elissalde et Renaud, 
2010b : 415) 

Ces deux expériences de transfert, ou de valorisation, ont rendu possible l’expérimentation de la 

mobilisation des connaissances. Dans les deux cas, il y a eu partage de données et d’expériences.  

Par ailleurs, nous avons identifié trois contextes de transfert différents dans le cadre de notre parcours : 

d’abord en milieu pratique avec le comité de la condition féminine de la CSN; ensuite en milieu 

scientifique par l’intermédiaire du rapport de recherche; et puis en milieu mixte à l’ARUC-GATS où 

étaient réunis les organismes culturels, la CSN et le milieu scientifique. 

Nous ne pouvons terminer sans préciser que la mobilisation des connaissances ne se manifeste pas 

uniquement au moment des activités de transfert. Il est possible de l’observer au cours des différentes 

étapes de recherche, plus particulièrement dans le cadre des entretiens. En effet, lors de ces rendez-vous, 

tout en se racontant, les gens doivent réfléchir sur leur réalité, provoquant ainsi une conscientisation de 

leur part. Il y a donc une mobilisation qui se fait chez les répondants lors de ces rencontres. On constate 

ainsi que la mobilisation des connaissances est présente même dans le cadre d’une recherche dite 

classique telle que la nôtre. 
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3.2. L’interface et la recherche-action  

Lors de notre stage, en plus du transfert et de la mobilisation, nous avons également pu expérimenter 

l’interface même si notre travail se déroulait dans le cadre d’une étude plutôt classique. Celle-ci est 

apparue lorsque nous avons rassemblé des collaborateurs d’horizons variés dans notre projet. Elle s’est 

concrétisée rapidement dès la création d’une relation entre notre milieu de stage, l’ARUC-GATS, et 

notre milieu universitaire, l’INRS, donc entre notre superviseure et notre directeur. Elle s’est élargie 

lorsque la CSN s’est jointe à nous, et elle a été complétée par la participation des répondants à notre 

enquête. Par conséquent, nous avons œuvré à faire le lien entre ces différents environnements. 

Cette expérimentation et notre récent parcours universitaire ont favorisé l’amorce d’une réflexion au 

sujet de cette nouvelle profession d’interface, notamment à propos des compétences nécessaires à 

l’exercice de ce métier bien particulier. 

3.2.1. Qu’est-ce qu’un agent d’interface? 

La notion d’interface dans l’univers de la recherche est plutôt récente, c’est pourquoi nous l’assimilons à 

une innovation sociale. Nous comprenons l’innovation sociale au sens qu’en donnent Beaudry : 

L’innovation sociale peut se traduire par un nouveau service, une nouvelle institution, de 
nouveaux rôles sociaux, des nouvelles fonctions dans une organisation, des nouveaux 
mécanismes de coordination ou de gouvernance mis au point pour améliorer une situation 
ou résoudre un problème social et ayant trouvé un preneur, qu’il s’agisse d’un milieu 
utilisateur, d’un intégrateur ou d’un promoteur. (Beaudry et coll., 2006 : 65) 

C’est parce qu’on dénote une volonté de rendre la recherche utile, surtout à des fins d’innovations, que 

la notion d’interface semble devenir une préoccupation gouvernementale :  

La politique québécoise de la science et de l’innovation préconise la consolidation et la 
multiplication des interfaces entre les producteurs et les utilisateurs des connaissances, de 
manière à permettre une conversion plus grande et plus rapide de la connaissance en 
innovation et à offrir à toutes les organisations québécoises, privées et publiques, les 
moyens d’accroître leur capacité d’innovation. (Gouvernement du Québec, 2001 : 85)  

Les études se développant de plus en plus en lien avec les milieux de la pratique de façon à leur être 

profitable, il y a une nécessité à créer un rôle d’intervenant qui aura comme fonction de mettre les 

acteurs d’un même projet en relation et de susciter une collaboration efficace. C’est ce que nous 
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appelons un agent d’interface. Callon donne une idée de ce nouveau rôle avec quelques-unes de ses 

désignations: 

Il peut être utile d’envisager la constitution de nouveaux rôles professionnels : traducteurs, 
médiateurs, facilitateurs de débats et de négociations, animateurs politiques dont la mission 
explicite serait de rendre plus aisée l’entrée dans l’espace public d’acteurs qui en étaient 
jusque-là exclus. (Callon et coll., 2001 : 221) 

D’autres appellations peuvent être ajoutées puisque certains auteurs parlent de « courtiers de 

connaissances » : 

Le développement d’une fonction de courtier en connaissances, qui est associé au transfert 
et à la diffusion des résultats de recherche, est également un moyen qui vise à soutenir la 
création de réseaux de relations entre les milieux de la recherche et d’action (Lavis, Ross et 
coll., 2002 ; FCRSS, 2003). (Trottier et Champagne, 2006 : 10) 

D’autres préfèrent le terme « agent de liaison » : 

Un agent de liaison est une personne qui est en contact, à la fois, avec les chercheurs et les 
utilisateurs des connaissances. Il joue un rôle de facilitateur entre les chercheurs et les 
utilisateurs pour les amener à interagir et à rendre possible le transfert des connaissances. 
Le rôle d’agent de liaison peut revêtir un caractère formel (reconnu) ou informel. (Faye et 
coll., 2007 : 23)  

Au gouvernement du Québec, on parle également de liaison et on donne une description de cette 

fonction: 

La liaison est un ensemble d’activités de concertation, d’échange d’information et 
d’animation des milieux scientifiques et des milieux de pratique et d’affaires. Les activités de 
liaison comprennent : la diffusion de l’information stratégique, scientifique et technique vers 
les entreprises; l’évaluation des besoins d’innovation des organisations; l’incitation des 
PME à l’innovation en sensibilisant leurs dirigeants aux avancées technologiques; enfin, le 
couplage du potentiel de recherche universitaire et collégiale aux besoins des industries. La 
liaison permet de constituer et de développer des réseaux propices à la circulation 
d’information. Elle associe les organisations et les divers acteurs de leur environnement 
immédiat, par exemple : les communautés scientifiques et d’affaires; les organisations 
productrices de R-D et les organisations utilisatrices; les organisations intéressées par un 
même projet de recherche; les centres de liaison et de transfert entre eux. (Gouvernement du 
Québec, 2001 : 96) 

Comme on peut le voir, ce que nous appelons « agent d’interface » a de nombreuses dénominations. Si 

le terme varie beaucoup, par contre son rôle est apparemment compris partout de la même façon. Il est 
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question d’une personne qui fait le lien entre divers domaines, particulièrement celui de la recherche et 

celui de la pratique, comme l’expliquent Trottier et Champagne : 

L’objectif poursuivi par la mise en place de courtiers en connaissances est de faciliter la 
diffusion des connaissances scientifiques et la création de lieux de rencontre entre 
chercheurs, décideurs, gestionnaires, praticiens et responsables de politiques afin qu’ils 
créent des liens, qu’ils apprennent à connaître leurs besoins respectifs et qu’ils partagent 
des idées, des évidences et des expériences de travail en vue de façonner à moyen terme un 
capital intellectuel commun (Beyer and Trice, 1982 ; Kerr 1984 ; Meehan and Valentine, 
1994 ; Lomas, 1997 ; Lavis, Ross et coll., 2002 ; FCRSS, 2003). (Trottier et Champagne, 
2006 : 8) 

Par contre, cet agent d’interface ne sera ni un chercheur, ni un praticien, mais bien quelqu’un à 

l’interface de ces différents univers, comme l’ont bien souligné Gauthier et Harvey : 

L’agent d’interaction ou d’interface est le professionnel d’un ordre de connaissance qui 
n’est ni le résultat de l’ensemble de la démarche de recherche, ni la connaissance 
exhaustive du milieu. (Gauthier et Harvey, 2010)  

Un agent d’interface fera ce lien pertinent entre les sphères de la recherche et de la pratique en 

coordonnant ces échanges multidirectionnels. Les chercheurs auront accès à des secteurs qui auraient 

peut-être été plus difficiles d’accès autrement, et les praticiens disposeront de données qui trouveront 

plus facilement leur application puisqu’elles seront issues de leur univers : « À la standardisation des 

savoirs de masse succèdent des connaissances produites sur mesure » (Callon et coll., 2001 : 178). 

3.2.2. L’interface et la recherche-action ou collaborative 

Les coopérations entre les domaines de la recherche et ceux de la pratique sont à la source de ce qu’on 

appelle la recherche-action ou encore collaborative. Il s’agit d’un projet qui trouve son origine au sein 

des besoins des praticiens et oblige les chercheurs à prendre en compte les besoins qui leur sont soumis. 

Chaque milieu se trouve interpellé par l’autre en l’incitant à se questionner en fonction de son rôle et de 

ses actions : 

La recherche n’est pas seulement constat, elle est création de signification en participant au 
changement social par son insertion dans la pratique […] La pratique devient utile à la 
recherche en réinterrogeant sa compréhension des phénomènes et en réévaluant la portée de 
ses interprétations et de ses conclusions. De même, la recherche permet à la pratique de 
valider ses connaissances, de clarifier les présupposés inscrits dans l’action et de connaître 
l’impact de ses interventions, tout en permettant de s’émanciper des dogmatismes et des 
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idéologies qui déforment l’action. Cette thèse est particulièrement bien illustrée par la 
recherche-action et le modèle praticien-chercheur. (Groulx, 1994 : 42) 

C’est ce type d’étude qui produit les allées et venues entre deux mondes en permettant à chacun 

d’innover grâce à leur association : 

Le modèle collaboratif introduit l’idée d’allers-retours réguliers entre le monde de la 
recherche (chercheurs) et celui de la pratique (intervenants). Ces échanges visent, 
notamment, à insérer les préoccupations des partenaires terrain dans la définition des 
projets d’intervention et de recherche, suite à l’analyse et à l’intégration des données (Lyons 
et Warner, 2005 ; Faye et al., 2007). (Elissalde et Renaud, 2010b : 411) 
 

Il s’agit d’un type de recherche qui tient compte de la participation publique qui continuera à se 

développer au cours des prochaines années :  

Dans les sociétés du savoir, le rôle du public ne cessera de s’accentuer, car celui-ci est un 
élément à part entière du processus d’innovation, qui met l’accent sur la dimension sociale 
de la créativité et suppose un véritable partage du savoir entre des contributeurs venant 
d’horizons très différents. (Unesco, 2005 : 58) 

C’est ce même phénomène qu’avait observé Callon : « Les profanes osent intervenir dans les questions 

techniques; les citoyens se regroupent pour élaborer de nouvelles identités et les exprimer » (Callon et 

coll., 2001 : 59). Et c’est d’ailleurs dans cette perspective d’ouverture à la participation publique que 

l’auteur soulignait l’importance de la co-construction de connaissances : « L’enjeu, pour les acteurs, 

n’est pas seulement de s’exprimer ou d’échanger, ou encore de passer des compromis; il n’est pas 

seulement de réagir, mais de construire » (Callon et coll., 2001 : 59). 

Finalement, la recherche-action apparaît véritablement en lien avec le transfert et la mobilisation de 

connaissances : 

Au lieu de concevoir la recherche comme une entité séparée et opposée à  la pratique, la 
recherche-action défend un modèle interactif jugé à partir de nouveaux critères comme la 
pertinence, la flexibilité et la transférabilité des connaissances (Guba et Lincoln, 1982). 
(Groulx, 1994 : 43) 

3.2.3. L’interface et la valorisation 

L’interface peut être propice même lorsqu’il est question de valorisation des savoirs étant donné qu’on 

privilégie principalement le transfert de nouvelles connaissances, tout en souhaitant créer un espace de 
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communication commun. L’objectif consiste surtout à faire connaître les études existantes et de rendre 

leurs résultats accessibles tout en favorisant la rencontre de plusieurs univers : 

La valorisation de la recherche […] réfère plus globalement à l’ensemble des activités qui 
mettent en relation le monde de la recherche et la sphère économique et sociale. 
(Gouvernement du Québec, 2001 : 86) 

Cet énoncé politique démontre la présence de liens entre les domaines de la recherche et ceux de la 

pratique même lorsqu’on parle de valorisation. De plus, si on souhaite procéder à une valorisation 

efficace, il faut savoir à qui on destine cet exercice, la compréhension de chaque acteur impliqué étant 

indispensable. 

Peu importe le type d’activité, que cela soit au niveau de la mobilisation, du transfert, de la 

collaboration, de la liaison, de la valorisation ou de la recherche-action23, il nous semble évident 

qu’œuvrer au niveau de l’interface entre différents milieux, faciliter la coopération entre plusieurs 

partenaires issus d’horizons variés, est un métier qui demande beaucoup de doigté. L’agent d’interface 

ne peut pas et ne doit pas privilégier un type d’acteurs au détriment d’un autre, mais bien au contraire 

s’assurer que tous et chacun soit en mesure de partager ses savoirs et ses expériences. On  pourrait 

presque dire qu’il s’agit d’un rôle « diplomatique ». 

3.2.4. L’interface et ses compétences 

Évidemment, certaines normes doivent être établies de façon à ce que cette collaboration entre 

des sphères distinctes puisse se concrétiser et être productive : « Le transfert de connaissance nécessite 

souvent une valorisation, une codification, une formalisation afin d’adapter ses connaissances aux 

besoins des acteurs preneurs » (Perreault, 2008). C’est cette valorisation, codification et formalisation 

dont sera responsable la personne qui se retrouvera dans un rôle d’interface. Cette fonction peut 

d’ailleurs être parfois décrite comme un rôle de médiation ou de traduction entre divers secteurs, 

principalement ceux de la recherche et de la pratique.  

                                                 

23 Nous sommes consciente qu’il y a des différences majeures entre ces notions, mais nous n’abordons pas ici ces 
distinctions. 
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Cela nous amène à nous questionner à propos des compétences requises dans ce type de fonction. En 

effet, les différentes tâches liées à l’interface ont pour but de soutenir le travail en réseau en vue d’ouvrir 

les voies de communication et de coopération. Il s’agit de coordonner le travail d’une équipe élargie 

regroupant des partenaires de plusieurs horizons.  

Puisqu’il faut réunir des acteurs d’univers variés, l’écoute apparaît comme une qualité obligatoire au 

métier d’interface, l’écoute des besoins et des objectifs de chacune des parties impliquées dans un projet 

commun. Cette capacité paraît primordiale au bon fonctionnement des activités. Si on veut créer une 

liaison efficace entre les partenaires et susciter une collaboration productive, il faut assurément savoir 

écouter chacune des parties et non pas seulement les entendre.   

À cette capacité d’écoute, il faut ensuite ajouter la fonction de traduction. Il y a ici une sorte de rôle de 

traduction, non pas dans le sens linguistique du terme, mais plutôt sémantique et épistémologique. Il faut 

voir à ce que tout le monde partage le même vocabulaire et ait les mêmes références de manière à bien 

se comprendre et à pouvoir faire référence à la même réalité. C’est ce que nous appelons la traduction. 

Après avoir écouté et traduit, une bonne compréhension et une capacité de réflexion au sujet des enjeux 

au cœur de l’entreprise commune et des positions de chacun nous semblent indispensables afin d’être un 

intermédiaire crédible et pertinent. Évidemment, l’écoute contribue à une bonne compréhension des 

enjeux et du sujet permettant ensuite la traduction. Toutes ces habiletés sont finalement 

complémentaires. 

On doit également être conscient de sa propre posture. L’interface étant en quelque sorte une médiation 

entre divers intervenants, cela suppose idéalement une position de neutralité. Cette neutralité est 

fondamentale si on souhaite établir une coopération sincère et efficace sans parti pris. 

À ces compétences, que nous qualifierions d’ordre psychologique et communicationnel, il y en a 

d’autres qui relèvent davantage de la gestion et de la coordination de projet. En effet, avant de pouvoir 

écouter, traduire, comprendre, réfléchir et garantir sa neutralité, il faut d’abord rassembler les 

protagonistes. Par la suite, il faudra voir à ce que tout le monde dispose des outils nécessaires au travail 

en commun, telles la documentation et les informations liées au projet. En fait, il s’agit de mobiliser les 

ressources appropriées, autant au niveau humain que matériel. Cela se rapproche d’une tâche de gestion 

et de coordination. 
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Finalement, il faudra voir à la circulation des données grâce à des activités de transfert à l’égard des 

communautés impliquées dans l’entreprise. Il faudra peut-être aussi prévoir une circulation des 

informations, possiblement synthétisées, en vue de rejoindre un plus vaste public selon les objectifs du 

travail. La capacité de transfert et de valorisation des travaux est donc une autre aptitude obligatoire. 

Cependant, ces étapes ne suivent peut-être pas toujours le même ordre. Par exemple, selon le type de 

projet, il est possible que l’étape de la traduction intervienne plus tôt. Il est même probable que les 

étapes de transfert s’insèrent tout au long du processus, favorisant son avancement et les échanges entre 

les milieux. Il faut être capable de s’adapter à la variété de situations occasionnée par les besoins des 

participants. C’est pourquoi la flexibilité est une qualité essentielle. En conséquence, le rôle d’interface 

exige de multiples capacités. 

Plusieurs des qualifications identifiées en rapport avec les besoins d’interface sont principalement des 

habiletés d’ordre communicationnel et de gestion. En fait, l’interface pourrait être perçue comme une 

discipline à « l’interface » de ces deux disciplines : les communications et la gestion de projets. Selon 

nous, détenir les compétences requises est un aspect primordial dans la réalisation d’une interface 

efficace. 
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CONCLUSION 

Le parcours de maîtrise en est un de défis. Ce n’est souvent qu’à la toute fin qu’il est possible de faire le 

lien entre les diverses notions étudiées tout au long de ces deux années de formation. Si les termes de 

mobilisation et de transfert sont rapidement présentés grâce aux cours de Savoirs en action et de 

Mobilisation, ce sont assurément les cours Action publique, Lien social et Nouvelles régulations qui 

permettent de les mettre en perspective. La prépondérance du cours de Méthodologie n’est évidemment 

pas à démontrer. Ces formations prennent vraiment tout leur sens lorsqu’on se retrouve dans le contexte 

du stage. C’est à cette étape du programme où tout se met davantage en lien et où la compréhension du 

transfert et de la mobilisation se cristallise. 

Une fois ce parcours complété, notre réflexion s’est orientée vers les qualifications qui nous apparaissent 

essentielles pour œuvrer en interface. Tout au long du processus, nous avons pris conscience de nos 

capacités à synthétiser l’information recueillie, que ce soit pour le document de synthèse ou pour l’outil 

PowerPoint. Nous pensons également avoir bien fait lors des présentations orales, mais il s’agit là 

d’habiletés surtout liées au transfert de résultats. Quant à la mobilisation des connaissances, nous avons 

pu l’expérimenter grâce à la participation très généreuse des intervenants, en plus de découvrir notre rôle 

d’interface entre les différents acteurs tout au long du projet.  

Du programme Pratiques de recherche et action publique, nous retenons surtout l’importance de 

promouvoir le travail de collaboration entre les chercheurs et les praticiens. On nous entretient de l’idée 

maîtresse qui est d’encourager le développement de la recherche utile et accessible aux besoins des 

praticiens sur le terrain. On nous enseigne que le but est de faire en sorte que l’interface serve à faire le 

lien entre la recherche et l’action, et comment peut s’opérer cette liaison. On nous présente la théorie du 

rôle d’interface, où elle trouve son origine, son utilité et son application. L’apprentissage en est un 

d’observation et d’analyse de l’interface en vue de s’assurer de notre compréhension de ce rôle. 

Évidemment, le stage suivra de façon à mettre ces nouvelles connaissances en application. 

Il y aurait donc deux aspects à l’apprentissage du métier d’interface : les savoir-faire à développer pour 

travailler en interface et l’étude de celle-ci. D’un côté, il y a la formation professionnelle, peu importe 

son appellation, agent d’interface, de liaison, de valorisation, courtier de connaissances, etc. Dans tous 

les cas, cette fonction requiert des habiletés personnelles d’ordre psychologique telles l’écoute et la 

compréhension, en plus des capacités de coordination et d’organisation relevant de la gestion de projet, 
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et d’autres relevant du domaine des communications orales et écrites. De l’autre côté, il y a l’étude du 

phénomène de l’interface qui apparaît plus proche de la sociologie. Il faut ensuite rassembler ces deux 

aspects de l’interface : la théorie et la pratique, la connaissance et les compétences. Le rôle d’agent 

d’interface s’avère être une fonction complexe dont la formation peut sûrement encore être approfondie 

afin de mieux le cerner et de permettre le développement de toutes les qualifications requises pour y 

œuvrer adéquatement. 
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Annexe A – Courriel de sollicitation 
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Annexe B - Courriel d’invitation 
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Annexe C - Synthèse 
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Annexe D – Document PowerPoint 

Présentation à la TÉLUQ 
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Présentation à la CSN (seules les questions de la fin étaient différentes) 
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Annexe E – Courriels d’information au sujet du rapport 

 

Courriel adressé à la CSN : 
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Courriel adressé aux organismes culturels : 
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Annexe F – Calendrier des activités 
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Annexe G - Rapport de recherche 
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